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1

L’industrie nucléaire civile que nous dé-
fendons est celle de la satisfaction des 
peuples et non celle des actionnaires.

C
ahier d’acteur 
 n°25 - IE

D

Sortir de l’utopie, revoir les orientations 
de la loi de transition énergétique.

C
ahier d’acteur 

 n°28 - Fondation 
C

oncorde

Nous recommandons de ne pas réduire la 
part du nucléaire.

C
ahier d’acteur  
n°19 - IE

S
F

Réunion à Arras, le 11 avril 2018..
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I. 	� La loi de transition écologique confrontée aux 
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�H�=���H�K�E���A�H�H�A�	�I�Ý�I�A���=�E�J�O�E���M�Q�A���?�A�Q�T���M�Q�E���H�•�E�J�?�=�N�J�A�J�P�� 
�K�Q���H�=���L�E�H�K�P�A�J�P ............................................................................p.88

III.	 ��)�=�E�O���P�K�Q�P���A�J���L�N�K�L�K�O�=�J�P���@�A�O���L�E�O�P�A�O��
�@�•�=�I�Û�H�E�K�N�=�P�E�K�J���Õ���H�=���,�,�!�����H�A���L�Q�>�H�E�?���O�•�A�O�P���I�K�J�P�N�Û��
�=�P�P�=�?�D�Û���=�Q���I�=�E�J�P�E�A�J���@�Q���?�K�I�L�N�K�I�E�O���M�Q�•�A�H�H�A��
�N�A�L�N�Û�O�A�J�P�A....................................................................................p.94
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1. La « neutralité carbone » d’une entité consiste d’une part, à réduire au maximum les émissions de gaz à effet de serre (exprimées en tonnes de CO2 équivalentes) et d’autre part, à compenser 
l’intégralité des émissions restantes par la création de puits de gaz à effet de serre.

�+�>�F�A�?�P�E�B�O���@�A���H�=���H�K�E���N�A�H�=�P�E�R�A���Õ���H�=���P�N�=�J�O�E�P�E�K�J���Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A���L�K�Q�N���H�=���?�N�K�E�O�O�=�J�?�A���R�A�N�P�A���@�A�������
��

En 2020 :
���¤ Baisse de 20 % d’émissions de gaz à effet de serre (par rapport aux émissions de 1990) ;
���¤ �23 % de la consommation d’énergie d’origine renouvelable.

À l’horizon 2025 : 50 % de production d’électricité par du nucléaire.

En 2030 :
���¤ �Baisse de 40 % d’émissions de gaz à effet de serre (par rapport à 1990) ;
���¤ �Baisse de 20 % de consommation d’énergie finale (par rapport à 2012) ;
���¤ �Baisse de 30 % de consommation d’énergie fossile primaire (par rapport à 2012) ;
���¤ �+ 27 % d’efficacité énergétique ;
���¤ �32 % de la consommation d’énergie d’origine renouvelable ;
���¤ �40 % de la production d’électricité d’origine renouvelable ;
���¤ �38 % de la consommation finale de chaleur d’origine renouvelable ;
���¤ �15 % de la consommation finale de carburant d’origine renouvelable ;
���¤ �10 % de la consommation finale de gaz d’origine renouvelable ;
���¤ �Multiplier par 5 la quantité de chaleur et de froid d’origine renouvelable dans  
les réseaux de chaleur.

En 2050 : Baisse 75 % d’émissions de gaz à effet de serre (par rapport à 1990).

I. �LA LOI DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
CONFRONTÉE AUX DIFFICULTÉS DE 
SON APPLICATION

En amont de la PPE, les participants au débat se 
sont évidemment exprimés sur les objectifs de 
la LTECV, que la PPE doit contribuer à atteindre, 
et en particulier sur les conditions de sa mise 
en œuvre dans le secteur de l’énergie.
Dans son dossier, le maître d’ouvrage, rappelle 
�H�A�O�� �K�>�F�A�?�P�E�B�O�� �M�Q�=�J�P�E�˜�Û�O�� �@�A�� �H�=�� �H�K�E�� �@�A�� �H�=�� �B�=�Ú�K�J��
ci-dessous (DMO p 23) :

Il y a donc des objectifs de natures différentes 
(certaines concernent la consommation d’éner-
gies et d’autres la production), à des horizons 
temporels différents (entre 2020 et 2050) et 
avec des bases variables (1990 ou 2012).
Le gouvernement a introduit en 2017, dans le cadre 
du plan Climat, un nouvel objectif plus ambitieux : 
celui de la neutralité carbone1 au milieu du siècle.
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2

�(�A���@�Û�>�=�P���=���Û�?�H�=�E�N�Û���H�A�O���N�Û�O�Q�H�P�=�P�O���I�=�E�O���=�Q�O�O�E���H�A�O���E�J�O�Q�B�˜-
sances par rapport aux objectifs rappelés ci-dessus.
Les opinions sont assez unanimes pour consi-
dérer que, même si la loi est récente, les évolu-
tions sur les dernières années n’annoncent pas 
que les objectifs visés seront atteints.

Les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) ont augmenté de nouveau en 2015 
�A�P�������
���
 ���A�H�H�A�O �@�A�O �P�N�=�J�O�L�K�N�P�O �J�A �™�Û-
chissent pas, dans le secteur du logement 
et du tertiaire les objectifs de rénovation 
énergétique sont loin d’être atteints et la 
France demeure un des pays d’Europe les 
plus en retard dans le déploiement des 
énergies renouvelables.

A
vis C

E
S

E
 du 28 /2 /2018

L’Académie des sciences porte le même diagnostic :

si l’on regarde les indicateurs pertinents, 
on constate que nous sommes en retard 
sur les ambitions de la France exprimées 
à la fois dans la loi sur la transition éner-
gétique et par la COP 21. Ce retard est 
perceptible aussi bien sur les objectifs de 
�N�Û�@�Q�?�P�E�K�J �@�A �?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J �@�•�Û�J�A�N�C�E�A �˜-
nale que sur la diminution de l’empreinte 
CO2 de notre production énergétique.

C
ahier d’acteur n° 82

A
cadém

ie des sciences

Le maître d’ouvrage lui-même le reconnaît :  

 … les émissions de gaz à effet de serre de 
2016 ont toutefois augmenté par rapport à 
2015 et dépasseraient le plafond annuel in-
dicatif de la Stratégie Bas Carbone de +3,6 %

D
M

O
 p 21

Les réponses à la première question du ques-
tionnaire du débat sont également éloquentes :

���¤ �65 % de ceux qui ont répondu considèrent 
que la France est en retard au regard des 
objectifs de la loi de transition énergé-
tique ; cette proportion est de 61 % pour 
ceux qui déclarent avoir entendu parler 
de la PPE avant le débat public et de 70 % 
pour ceux qui n’avaient pas de connais-
sance antérieure de la PPE ;

���¤ �pour les participants au G400, cette pro-
portion atteint 80 %.

• En rouge, les départements où la réponse la plus répandue est 
que la France est « plutôt dans les temps » ;

• en bleu la réponse la plus répandue est « en retard » ;

• en violet « en retard » à égalité avec « dans les temps ».

Plus la couleur est foncée, plus la part d’habitants ayant choisi la 
réponse la plus répandue est grande.

85-100 %
70-85 %
60-70 %
50-60 %
40-50 %
40-50 %
41,7 %

1.���.�A�P�=�N�@���L�N�E�O���@�•�Q�J�A���B�=�Ú�K�J���C�Û�J�Û�N�=�H�A���L�=�N���H�=���"�N�=�J�?�A
La carte qui suit donne des indications sur la 
répartition par département des réponses (hors 
G400) à cette question :

Les départements bretons et les départements 
alpins sont ceux où le sentiment de retard est 
le plus fort ; le groupe des quatre départements 
où l’appréciation d’une transition « dans les 
temps » est majoritaire est assez hétérogène.

Questions préalables

QUESTIONNAIRE 

�/�?�=�J�J�A�V���H�A���™�=�O�D�?�K�@�A�� 
�A�P���N�A�P�N�K�Q�R�A�V���H�A���M�Q�A�O�P�E�K�J�J�=�E�N�A�� 
�O�Q�N���H�A���O�E�P�A���@�Q���@�Û�>�=�P
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PLURIANNUELLE  
DE L’ÉNERGIE

Du 19 mars  
au 30 juin 2018

Comprendre
1 | Au regard des objectifs de la loi de transition 

énergétique, estimez-vous que la France est  
plutôt :

�Q��en avance  �Q��dans les temps  �Q��en retard   
�Q��sans opinion  

Agir 
2 | A votre avis, les efforts demandés aux 

habitants en matière de transition 
énergétique sont-ils socialement :

�Q��Justement répartis  �Q��Injustement répartis   
�Q��Sans opinion          

Si vous avez coché «injustement répartis»,  
précisez au détriment de qui :.........................................................

...................................................................................................................

...................................................................................................................

3 | À votre avis, par rapport aux autres régions, 
pensez-vous que la vôtre en fait :

en matière d’énergies renouvelables
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

en matière d’économies d’énergies
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

en matière de mobilités durables
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

Choisir
4 | Par rapport à la perspective d’avoir  

15,6 millions de véhicules électriques  
(la moitié du parc de véhicules particuliers) 
en 2035, diriez-vous que c’est :

possible :  �Q��OUI  �Q��NON  �Q��sans opinion 
pourquoi ? ..............................................................................................

souhaitable : �Q��OUI  �Q��NON  �Q��sans opinion    
pourquoi ? ..............................................................................................

 
Vous êtes :  �Q  une femme   �Q��un homme 

Vous avez : �Q��moins de 18 ans  
  �Q��entre 18 et 25 ans   
  �Q entre 26 et 35 ans   
  �Q��entre 36 et 50 ans    
  �Q entre 51 et 65 ans  
  �Q plus de 65 ans   

Votre profession :

�Q��ouvrier   �Q��artisan   �Q employé   �Q��cadre   
�Q��profession libérale  �Q agriculteur  �Q étudiant     
�Q��autre   

Vous habitez :
�Q��une grande ville  �Q��une ville moyenne  �Q��la campagne   

Votre département :   ................................................................... 

Vous occupez :

un appartement dont vous êtes : 
�Q  locataire   �Q��propriétaire   

une maison dont vous êtes : 
�Q  locataire    �Q��propriétaire  

Votre foyer comprend : 

�Q��1 personne   �Q��2 personnes   �Q��3 personnes   
�Q��4 personnes  �Q��davantage   

Aviez-vous entendu parler de la PPE avant ce débat ?

�Q OUI�����Q��NON   

Si OUI :
�Q��une fois  �Q��parfois   �Q fréquemment  
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�!�J�O�A�I�>�H�A���@�A�O���N�Û�L�K�J�@�=�J�P�O���=�Q���M�Q�A�O�P�E�K�J�J�=�E�N�A�,�=�N�P�E�?�E�L�=�J�P�O���=�Q���#�����������^�J�A�N�C�E�A

Aucun de ceux qui se sont ex-
primés dans le questionnaire 
ne considère que sa région est 
exemplaire dans la transition 
énergétique.

55,6 % 60 %

61 %

54 %69,1 %

7,8 % 5 %

5 %

5 %2,1 %

28 %

18 %

13 %

24 %
17,8 %

8,2 %

17 %

21 %

17 %10,5 %

À votre avis,  
par rapport aux autres  

régions, en matière
d’�Û�J�A�N�C�E�A�O���N�A�J�K�Q�R�A�H�=�>�H�A�O

pensez-vous que la vôtre  
en fait : (en %)

À votre avis,  
par rapport aux autres 

régions, en matière
d’�Û�J�A�N�C�E�A�O���N�A�J�K�Q�R�A�H�=�>�H�A�O

pensez-vous que la vôtre  
en fait : (en %)

73,8 %
1,2 %

16,2 %

8,4 %

À votre avis,  
par rapport aux autres  

régions, en matière
d’�Û�?�K�J�K�I�E�A�O���@�•�Û�J�A�N�C�E�A�O
pensez-vous que la vôtre  

en fait : (en %)

À votre avis,  
par rapport aux autres  

régions, en matière
de �I�K�>�E�H�E�P�Û�O���@�Q�N�=�>�H�A�O
pensez-vous que la vôtre  

en fait : (en %)

À votre avis,  
par rapport aux autres  

régions, en matière
de �I�K�>�E�H�E�P�Û�O���@�Q�N�=�>�H�A�O
pensez-vous que la vôtre  

en fait : (en %)

À votre avis,  
par rapport aux autres  

régions, en matière
d’�Û�?�K�J�K�I�E�A�O���@�•�Û�J�A�N�C�E�A�O
pensez-vous que la vôtre  

en fait : (en %)

Questions préalables

QUESTIONNAIRE 

�/�?�=�J�J�A�V���H�A���™�=�O�D�?�K�@�A�� 
�A�P���N�A�P�N�K�Q�R�A�V���H�A���M�Q�A�O�P�E�K�J�J�=�E�N�A�� 
�O�Q�N���H�A���O�E�P�A���@�Q���@�Û�>�=�P
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DÉBAT PUBLIC
PROGRAMMATION  

PLURIANNUELLE  
DE L’ÉNERGIE

Du 19 mars  
au 30 juin 2018

Comprendre
1 | Au regard des objectifs de la loi de transition 

énergétique, estimez-vous que la France est  
plutôt :

�Q��en avance  �Q��dans les temps  �Q��en retard   
�Q��sans opinion  

Agir 
2 | A votre avis, les efforts demandés aux 

habitants en matière de transition 
énergétique sont-ils socialement :

�Q��Justement répartis  �Q��Injustement répartis   
�Q��Sans opinion          

Si vous avez coché «injustement répartis»,  
précisez au détriment de qui :.........................................................

...................................................................................................................

...................................................................................................................

3 | À votre avis, par rapport aux autres régions, 
pensez-vous que la vôtre en fait :

en matière d’énergies renouvelables
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

en matière d’économies d’énergies
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

en matière de mobilités durables
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

Choisir
4 | Par rapport à la perspective d’avoir  

15,6 millions de véhicules électriques  
(la moitié du parc de véhicules particuliers) 
en 2035, diriez-vous que c’est :

possible :  �Q��OUI  �Q��NON  �Q��sans opinion 
pourquoi ? ..............................................................................................

souhaitable : �Q��OUI  �Q��NON  �Q��sans opinion    
pourquoi ? ..............................................................................................

 
Vous êtes :  �Q  une femme   �Q��un homme 

Vous avez : �Q��moins de 18 ans  
  �Q��entre 18 et 25 ans   
  �Q entre 26 et 35 ans   
  �Q��entre 36 et 50 ans    
  �Q entre 51 et 65 ans  
  �Q plus de 65 ans   

Votre profession :

�Q��ouvrier   �Q��artisan   �Q employé   �Q��cadre   
�Q��profession libérale  �Q agriculteur  �Q étudiant     
�Q��autre   

Vous habitez :
�Q��une grande ville  �Q��une ville moyenne  �Q��la campagne   

Votre département :   ................................................................... 

Vous occupez :

un appartement dont vous êtes : 
�Q  locataire   �Q��propriétaire   

une maison dont vous êtes : 
�Q  locataire    �Q��propriétaire  

Votre foyer comprend : 

�Q��1 personne   �Q��2 personnes   �Q��3 personnes   
�Q��4 personnes  �Q��davantage   

Aviez-vous entendu parler de la PPE avant ce débat ?

�Q OUI�����Q��NON   

Si OUI :
�Q��une fois  �Q��parfois   �Q fréquemment  

�P�N�K�L

assez

�O�=�J�O���K�L�E�J�E�K�J

�L�=�O���=�O�O�A�V
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1. �2�K�E�N���D�P�P�L�O�������L�L�A�
�@�A�>�=�P�L�Q�>�H�E�?�
�B�N���˜�H�A���
�����
���@�K�S�J�H�K�=�@���P�K�G�A�J���3�3�T���C�C�+�2���A�P���D�P�P�L�O�������L�L�A�
�@�A�>�=�P�L�Q�>�H�E�?�
�B�N���˜�H�A���
���������@�K�S�J�H�K�=�@���P�K�G�A�J���4�C�L�I���!�0����

D’où la nécessité exprimée par le public d’une 
accélération dans la transformation de notre 
système :

pour accélérer la transition énergétique, 
il est maintenant nécessaire de passer à 
la vitesse supérieure.

A
vis n°356

Seul un tout petit nombre de doutes se sont expri-
més contre la nécessité de cette transition, met-
tant en cause l’origine anthropique du réchauffe -
ment climatique :

L’évolution (des températures de l’Europe 
depuis 1757) est le résultat de phéno-
mènes périodiques naturels.

A
vis n°326

Face à ce constat partagé sur le retard pris, le 
maître d’ouvrage a produit, le 10 avril dernier, de-
vant le comité de pilotage de la SNBC et le Comité 
de pilotage de la PPE, réunis conjointement, un 
scénario avec mesures supplémentaires (dit scéna-

rio AMS 20181), le scénario avec mesures existantes 
�����)�!�����J�A���O�Q�B�˜�O�=�J�P���L�=�O���L�K�Q�N���=�P�P�A�E�J�@�N�A���H�A�O���K�>�F�A�?�P�E�B�O��
�˜�T�Û�O���L�=�N���H�=���H�K�E���J�E���O�=�P�E�O�B�=�E�N�A���H�A�O���A�J�C�=�C�A�I�A�J�P�O���A�Q�N�K-
péens et internationaux de la France.
Les deux scénarios AMS et AME reposent sur le 
même cadrage macro-économique, en termes de 
population, de création de richesses ou de prix 
des énergies. L’atteinte de la neutralité carbone 
en 2050 objectif central du scénario AMS 2018, 
suppose une diminution annuelle des émissions 
de GES de 12 Mt/an entre 2015 et 2050, alors 
qu’elle n’a été en moyenne que de 4Mt/an entre 
1990 et 2015. Dans le scénario AMS, ce résultat 
est obtenu avec des mesures progressivement 
renforcées :

À court terme, il intègre les politiques sec-
torielles mises en place au début du quin-
quennat. Celles-ci sont prolongées et pro-
�C�N�A�O�O�E�R�A�I�A�J�P �?�K�I�L�H�Û�P�Û�A�O �=�˜�J �@�•�Û�P�A�J�@�N�A 
l’assiette touchée et l’intensité des me-
sures. Avec le temps des hypothèses plus 
en rupture avec les tendances actuelles 
sont mobilisées. 

M
O

�-�Q�A�H�M�Q�A�O���Û�H�Û�I�A�J�P�O���@�Q���O�?�Û�J�=�N�E�K���=�R�A�?���I�A�O�Q�N�A�O���O�Q�L�L�H�Û�I�A�J�P�=�E�N�A�O�������)�/�������
����

���¤ �La taille limitée des puits de carbone ne peut au mieux que compenser les émissions résiduelles 
irréductibles  ; afin d’atteindre la neutralité, il faut donc décarboner presque complètement 
l’ensemble des activités et des secteurs consommant de l’énergie.

���¤ �La demande en énergie finale décarbonée restera importante en 2050. Il faudra être ambitieux 
sur la mobilisation de la biomasse (bois, biogaz, biocarburants) et la production d’électricité et 
de gaz décarboné.

���¤ �Bâtiments résidentiels : 700 000 rénovations performantes par an en moyenne sur 2018 - 2050 
(accélération progressive de ce rythme avec l’atteinte de 500 000 rénovations performantes 
par an au plus tard en 2023) ; disparition des passoires thermiques d’ici 2025.

���¤ �Transports : performance énergétique des véhicules de 3 l/100 km pour les véhicules 
thermiques neufs vendus en 2030 et de 12,5 kWh/100 km pour le parc roulant de véhicules 
électriques en 2050 ; fin de la vente des véhicules particuliers émettant des GES en 2040 ; 
amélioration du taux de chargement moyen des poids lourds de 9,7 tonnes à 12,1 tonnes 
en 2050.

���¤ �Augmentation importante et progressive de la fiscalité carbone. Il est envisagé à ce 
stade de la modélisation un niveau de 225 €/tCO2 en 2030, de 400 €/tCO2 en 2040 et de 
viser 600 €/tCO2 en 2050.
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Ces éléments ont été mis en ligne sur le site du 
débat mais n’ont guère été repris par les inter-
venants. On peut signaler les deux commen-
taires assez caractéristiques : pour l’un, il faut

A
vi

s 
n°

23
6

mettre en œuvre de mesures beaucoup plus 
ambitieuses, en particulier en s’appuyant 
sur le scénario AMS 2018 et en gardant une 
vision globale des enjeux environnemen-
taux et sociaux de la consommation et de 
la production d’énergie. » (Association des 
Professionnels en Conseil Climat énergie et 
environnement).

alors que, pour l’autre,

A
vi

s 
n°

13
0

Ne prenons pas le risque de la pénurie élec-
trique… Il y a d’abord les scénarios (AME 
et AMS)… On peut quand même constater 
que des hypothèses considérées pour la 
consommation électrique dans ces scéna-
rios diffèrent de celles retenues par RTE, ce 
qui souligne la nécessiter de rajouter des 
marges sur la demande aux scénarios RTE.

Le débat public a montré que c’est bien au ni-
veau des territoires que les réalisations se 
mettent en place, même si elles sont partielles, 
�R�K�E�N�A���L�K�J�?�P�Q�A�H�H�A�O�����B�N�=�C�E�H�A�O���K�Q���E�J�O�Q�B�˜�O�=�J�P�A�O�

La Région d’Occitanie, au travers du Schéma 
régional d’aménagement et de développe-
ment durable du territoire (SRADDET), se donne 
comme objectif d’être la première région à 
« énergie positive ».
Les deux thématiques de la réunion tenue le 
11 avril 2018, à l’initiative de la Communauté 
urbaine d’Arras, donnent aussi une bonne 
illustration des volontés et des actions locales, 
cette collectivité ayant signé avec l’État un 
Contrat de transition écologique (CTE) :

C
R

 A
rr

as
 1

1 
av

ri
l →�¤ �s’engager pour préserver la ressource, 

�J�K�P�=�I�I�A�J�P �L�=�N �H�•�A�B�˜�?�=�?�E�P�Û �Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A 
dans les logements et les bâtiments 
publics et tertiaires  ;

→�¤ �s’engager pour développer les énergies 
renouvelables, avec priorité au biogaz 
et à la méthanisation.

Il en va de même pour la réunion des acteurs 
de la transition énergétique et du climat de la 
Région Nouvelle Aquitaine, tenue à Bordeaux, 
en association avec le débat public, le 11 juin 
2018 : à cette occasion, les orientations du vo-
let « climat-air-énergie » du Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET) a été adop-
té avec notamment les deux thématiques de 
�• �O�K�>�N�E�Û�P�Û�� �A�P�� �A�B�˜�?�=�?�E�P�Û�� �Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A �‚�� �A�P�� �• �@�Û�R�A-
loppement des énergies renouvelables et de 
récupération ».

 Rencontre à Bordeaux le 11 juin 2018, co-organisée avec 
la Région Nouvelle Aquitaine

Aussi beaucoup d’acteurs de la transition énergé-
tique, notamment dans les cahiers qu’ils ont pro-
duits, beaucoup d’intervenants au débat insistent 
pour dépasser un constat trop en demi-teinte et 
pour mieux mettre en avant les gains déjà réalisés 
�A�P���?�K�J�P�E�J�Q�A�N���Õ���H�A�O���R�=�H�K�N�E�O�A�N���A�J���H�A�O���N�A�J�B�K�N�Ú�=�J�P�


À noter, également, que les arguments liés au 
changement climatique et à l’environnement 
ne sont pas les seuls mis en avant pour intensi-
�˜�A�N���H�A�O���A�B�B�K�N�P�O���R�A�N�O���H�=���P�N�=�J�O�E�P�E�K�J���Û�?�K�H�K�C�E�M�Q�A ��
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...  le retard français risque de se traduire, à 
terme, par un manque de compétitivité par 
rapport à des pays qui auront fait le choix 
d’une transition à la fois écologique et éco-
nomique plus rapide.
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2.���� �A�O���K�Q�P�E�H�O���@�•�K�>�O�A�N�R�=�P�E�K�J���A�P���@�•�Û�R�=�H�Q�=�P�E�K�J��
�E�J�O�Q�B�˜�O�=�J�P�O���A�P���J�K�J���?�K�J�O�A�J�O�Q�A�H�O

Le public s’interroge légitimement sur les don-
nées mises à sa disposition, leur exactitude, leur 
pertinence, leur complétude.

� �•�Q�J�A�� �?�A�N�P�=�E�J�A�� �B�=�Ú�K�J���� �?�•�A�O�P�� �L�H�Q�O�� �H�=�� �I�Q�H�P�E�P�Q�@�A�� �@�A��
�@�K�J�J�Û�A�O���� �O�Q�N�� �@�A�O�� �L�Û�N�E�I�Ü�P�N�A�O�� �K�Q�� �@�A�O�� �@�Û�˜�J�E�P�E�K�J�O��
différentes, provenant de sources multiples et, 
souvent, porteuses d’intérêts particuliers, que 
l’absence de données qui pose problème : com-
ment sélectionner dans la masse, les indica-
teurs pertinents, telle est la question posée par 
beaucoup.

Cette interrogation est particulièrement vive 
s’agissant des données économiques sur les 
coûts, particulièrement pour le secteur élec-
�P�N�E�M�Q�A���� �H�A�O�� �E�J�@�E�?�=�P�E�K�J�O�� �˜�C�Q�N�=�J�P�� �@�=�J�O�� �H�A�� � �)�+��
�=�U�=�J�P�� �Û�P�Û�� �?�K�J�O�E�@�Û�N�Û�A�O�� �?�K�I�I�A�� �E�J�O�Q�B�˜�O�=�J�P�A�O�� �A�P��
imprécises.
Le fait que le coût annoncé du « grand caré-
nage » du parc nucléaire existant varie du simple 
�=�Q�� �@�K�Q�>�H�A���� �M�Q�A�� �H�A�� �L�N�E�T�� �˜�J�=�H�� �@�A�� �?�K�J�O�P�N�Q�?�P�E�K�J�� �@�A��
l’EPR de Flamanville augmente tous les six mois, 
que le prix de rachat garanti de l’électricité pro-
duite par les parcs éoliens en mer projetés soit 
couvert par le secret commercial alimentent à 
l’évidence l’interrogation, la perplexité, voire 
l’incompréhension.

Les intervenants insistent pour que ce soient 
�@�A�O���?�K�ë�P�O���?�K�I�L�H�A�P�O���M�Q�E���O�K�E�A�J�P���=�B�˜�?�D�Û�O�
���(�=���M�Q�A�O-
tion est donc posée de la prise en compte :

•�des coûts de l’énergie, quelle qu’en soit la 
forme, mise à la disposition de son consomma-
teur, c’est-à-dire intégrant les coûts de réseau 
et de distribution  ;

•�des coûts sur la totalité du cycle de vie, y com-
pris les coûts de déconstruction et de recy-
clage des installations.

Je demande que, pour comparer les coûts 
de production du MWh des différentes 
énergies (nucléaire, thermique, éolien, hy-
draulique, photovoltaïque, biomasses…), 
toutes les charges et contraintes sans 
exception soient chiffrées et intégrées 
dans un coût complet. C’est capital et ce 
doit être transparent. Par exemple, pour 
le nucléaire, il faut y intégrer le déman-
tèlement, le retraitement des déchets, 
les mises à niveau pour la sécurité, tout… 
Dans l’éolien, le démantèlement d’un site 
est intégré dans le coût global, pour le 
nucléaire non. Certaines charges du nu-
cléaire comme les mises à niveau post 
Fukushima sont pour le contribuable.

Q
uestion n° 37

Quel est le coût complet pour la collectivi-
té nationale du développement des ENRs 
intermittentes  ?… Ce coût va en effet bien 
au-delà du coût d’achat et d’installation des 
éoliennes et des panneaux solaires. Plusieurs 
composantes de ce coût devraient être prises 
en considération et dans la mesure du pos-
sible, être chiffrées, par exemple celles-ci :

→�¤ �le coût de l’obligation d’achat et de 
son substitut, le complément de 
rémunération ;

→�¤ �le maintien en fonctionnement de 
moyens de production permettant de 
pallier les conséquences de l’intermit-
tence, notamment la perte de valeur du 
parc nucléaire ;

→�¤ �le stockage de masse, notamment le 
stockage intersaisonnier ;

→�¤ ��H�A �?�K�ë�P �A�J �E�J�R�A�O�P�E�O�O�A�I�A�J�P�
 �,�K�Q�N �˜�T�A�N �H�A�O 
idées : 84 GW d’éolien et de solaire sont 
nécessaires pour produire autant d’éner-
gie que 20 GW de nucléaire :

→�¤ ��H�A�O �J�K�Q�R�A�=�Q�T �@�Û�˜�O �M�Q�A �@�K�E�R�A�J�P �N�A�H�A�R�A�N �H�A�O 
gestionnaires du réseau pour en mainte-
nir la stabilité  ;

→�¤ ��H�A�O �@�Û�L�A�J�O�A�O �˜�O�?�=�H�A�O�� �L�=�N �A�T�A�I�L�H�A 
l’exonération de l’IRPP pour l’électricité 
envoyée sur le réseau par les auto-
consommateurs qui disposent de surplus 
de production

Q
uestion n° 299
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1. https//:ppe.debatpublic.fr/ateliers-dinformation-controverse
2. �2�K�E�N���D�P�P�L�O�������L�L�A�
�@�A�>�=�P�L�Q�>�H�E�?�
�B�N���O�E�P�A�O���@�A�>�=�P�
�L�L�A���˜�H�A�O�������
�������
���	�N�=�L�L�K�N�P�	�O�K�Q�P�E�A�J�	�A�J�A�N�C�E�A�O�	�N�A�J�K�Q�R�A�H�=�>�H�A�O�
�L�@�B

De même la question de l’assurabilité et du coût 
des risques nucléaires a été posée (Question 
n°  165 ; Question n° 406 ; Avis n° 210).
La question de l’estimation des coûts, appli-
quée au nucléaire, a fait l’objet d’une tribune 
de deux chercheurs, à la suite de l’atelier de 
controverse « PPE et nucléaire », sur les enjeux 
�A�P���H�A�O���@�E�B�˜�?�Q�H�P�Û�O���@�A���H�•�K�>�F�A�?�P�E�R�E�O�=�P�E�K�J���@�A�O���?�K�ë�P�O1.
S’agissant d’énergies renouvelables, les pers-
pectives d’évolution des coûts et des prix sus-
citent des interrogations  :

Q
ue

st
io

n 
n°

 6
13

On nous dit que les coûts à la production 
des ENR électriques baissent sans arrêt 
et vont devenir inférieurs au coût du nu-
cléaire. Comment expliquez-vous alors que 
les prix de l’électricité pour les ménages 
ont augmenté dans tous les pays d’Europe 
de l’Ouest proportionnellement aux capa-
cités installées par habitant d’ENR élec-
triques, et continuent à le faire, y compris 
en France, où ce phénomène est net dès le 
début de la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement.

En réponse, le maître d’ouvrage a fait observer 
qu’il n’y avait pas un seul coût mais des coûts, 
dont le contenu et le périmètre doivent être pré-
cisés, s’agissant d’évaluation économique d’un 
système complexe sur une longue période de 
temps ; il a également rappelé que l’élément éco-
nomique n’était pas le seul critère de choix de 
l’État pour la politique énergétique, comme, plus 
généralement, pour toute politique publique.

Cette interrogation s’étend aux études, aux pré-
visions et aux analyses prospectives diffusées :

Q
ue

st
io

n 
n°

 4
6

Les documents de la PPE se basent sur un 
grand nombre d’études issues d’entreprises 
�L�N�E�R�Û�A�O �?�K�I�I�A �.�0�! �K�Q �#�.�0�C�=�V ���˜�H�E�=�H�A�O 
d’EDF et d’ENGIE) ou des groupements 
d’entreprises privées comme l’ATEE (études 
PEPS). Contrairement à une politique ba-
�O�Û�A �O�Q�N �@�A�O �Û�P�Q�@�A�O �O�?�E�A�J�P�E�˜�M�Q�A�O �E�H �A�O�P �@�K�J�? 
�E�I�L�K�O�O�E�>�H�A �@�A �R�Û�N�E�˜�A�N �H�= �L�A�N�P�E�J�A�J�?�A �@�A �?�A�O 
résultats. Cet état de fait est particulière-
ment préoccupant dans un débat où ces 
modèles ont priorité sur les décisions du 
législateur, du citoyen ou du marché.

En réponse, le maître d’ouvrage a fait observer 
que les deux premières entités citées, RTE et 
GRTgaz, opèrent dans le cadre d’une mission de 
service public organisée par la loi.

Dans ce contexte, la question a été posée du sui-
vi de la PPE et de l’existence

Q
ue

st
io

n 
 

n°
 4

1 d’un organisme qui contrôle la conformité 
des actions lancées, l’exécution de la PPE ? 
Le citoyen lambda a-t-il un recours ?

En réponse, le maître d’ouvrage a rappelé que la 
PPE comportait des indicateurs de suivi et que la 
loi avait prévu :

D
M

O

→�¤ un rapport tous les deux ans au Conseil 
Supérieur de l’Énergie, au Conseil 
national de la transition écologique et 
au comité d’experts pour la transition 
énergétique, examinant l’évolution des 
�E�J�@�E�?�=�P�A�Q�N�O �@�A �O�Q�E�R�E �@�Û�˜�J�E�O �@�=�J�O �H�= �,�,�! ��

→�¤ un rapport au Parlement sur l’atteinte 
�@�A�O �K�>�F�A�?�P�E�B�O �@�Û�˜�J�E�O �L�=�N �H�= �H�K�E �N�A�H�=�P�E�R�A �Õ �H�= 
transition énergétique pour la croissance 
verte, déposé dans les six mois précédant 
l’échéance d’une période de la PPE

Tous ces points apparaissent très clairement dans 
le Rapport que la Cour des comptes a produit, en 
mars 2018, sur « Le soutien aux énergies renouve-
lables »2. On peut en effet noter, dans la synthèse 
formulée par la Cour, les éléments suivants :
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→�¤ ����˜�J �@�•�Û�?�H�=�E�N�A�N �H�A�O �@�Û�?�E�O�E�K�J�O �L�Q�>�H�E�M�Q�A�O 
prises à l’avenir, la Cour considère désor-
mais indispensable de calculer et révéler 
le coût complet du mix énergétique pro-
grammé et les soutiens publics induits, 
et d’asseoir les décisions de programma-
tion énergétique sur ces informations… ;

→�¤ �… il apparaît souhaitable que les choix 
gouvernementaux soient éclairés 
par les travaux d’un comité associant 
l’ensemble des parties prenantes à la 
stratégie énergétique et qui, à l’image du 
Conseil d’orientation des retraites, pour-
rait réaliser des scenarii prospectifs…
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Plus généralement, le débat a fait apparaître 
une certaine ambiguïté des attitudes de nos 
concitoyens vis-à-vis des experts : pour cer-
�P�=�E�J�O���� �H�A�Q�N�O�� �=�J�=�H�U�O�A�O�� �O�K�J�P�� �E�J�O�Q�B�˜�O�=�I�I�A�J�P��
prises en compte dans la décision publique ; 

pour d’autres, l’incapacité des experts, ou se 
présentant comme tels, à dégager et construire 
des positions communes ou à établir des prévi-
sions qui ne soient pas démenties par la réalité 
�H�A�O���@�E�O�M�Q�=�H�E�˜�A�J�P�


3.������A�=�Q�?�K�Q�L���@�A���™�K�Q���O�Q�N���H�A�O���P�A�J�@�=�J�?�A�O���I�K�J�@�E�=�H�A�O��
�%�J�P�A�N�?�K�J�J�A�T�E�K�J�O���A�P���L�K�H�E�P�E�M�Q�A�O���A�Q�N�K�L�Û�A�J�J�A�O��
�(�•���H�H�A�I�=�C�J�A���A�P���H�=���L�K�H�Û�I�E�M�Q�A���B�N�=�J�Ú�=�E�O�A

Le public a bien conscience que les questions 
d’énergie ont une dimension internationale 
forte. Les enjeux géopolitiques du pétrole et 
�@�Q�� �C�=�V�� �O�K�J�P�� �Û�C�=�H�A�I�A�J�P�� �E�@�A�J�P�E�˜�Û�O���� �?�K�I�I�A�� �H�=��
réalité de la connexion des réseaux européens 
d’électricité.

Quelques références sont aussi faites à l’ins-
titution européenne, qui a en particulier des 
compétences en matière de marché unique, 
de concurrence, d’aides d’État mais aussi d’en-
vironnement, tous champs sensibles dans le 
domaine de l’énergie. C’est ce qui a amené la 
commission du débat a organisé un atelier 

d’information sur « Europe et international ».
Pour autant, d’aucuns s’étonnent que

les projets de lois dits « paquet énergie 
propre », actuellement en discussion 
entre la Commission Européenne, le 
Parlement et le Conseil n’occupent que 
quelques lignes dans le document du MO 
(voir le bas de la page 22). En effet, ces 
discussions sont fondamentales puisque 
la PPE devra répondre aux exigences des 
lois européennes. Or les projets tels que 
proposés par la Commission sont extrê-
mement inquiétants.

A
vis n° 422

 Réunion des ministres européens de l’Énergie, 11 juin 2018 à Luxembourg
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� �=�J�O�� �H�A�� �I�Ý�I�A�� �P�A�I�L�O���� �H�A�O�� �=�?�P�A�Q�N�O�� �B�N�=�J�Ú�=�E�O�� �J�A��
font pas usage, autant qu’ils le pourraient, 
des crédits communautaires :
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R les fonds européens dédiés à la transition 

énergétique entre 2014 et 2020 s’élèvent à 
plus de 2 milliards d’euros. Ce montant co-
lossal est totalement sous-utilisé par les 
acteurs français.

Pour sa part, l’Académie des technologies consi-
dère, dans son cahier d’acteur, que
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gi
es La France ne peut poursuivre une politique 

ambitieuse de transition énergétique si 
les autres pays européens ne font pas de 
même. Mais ceci implique que la même 
valeur du carbone soit adoptée par tous 
les pays européens, sauf à ce que la France 
déjà plutôt vertueuse poursuive seule des 
efforts de plus en plus coûteux pendant 
que ses voisins - qui sont également des 
économies concurrentes - se comportent 
en « passagers clandestins ».

Peut-on faire des pratiques étrangères et notam-
�I�A�J�P���A�Q�N�K�L�Û�A�J�J�A�O�����@�A�O���I�K�@�Ü�H�A�O ��
Il a été rappelé, lors de l’atelier tenu à Vannes 
dans le cadre des « Premières journées de la 
transition énergétique citoyenne  » le 2 juin 2018,

C
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2 
Ju

in au niveau mondial, les chiffres très impres-
sionnants sur les aides et subventions des 
É�P�=�P�O �=�Q�T �@�E�B�B�Û�N�A�J�P�A�O �˜�H�E�Ü�N�A�O �@�A �L�N�K�@�Q�?-
tion d’énergie… Les mécanismes de tarifs 
d’achat soutenus par l’État pour les pro-
ductions renouvelables sont incompara-
blement plus faibles que les aides, et exo-
nérations aux autres productions.

ce qui ne va pas dans le sens de la transition 
énergétique.

Dans son point de vue n°2, l’Institut Énergie 
Développement (IED) donne une description du 
mix énergétique d’un certain nombre de pays 
européens (Espagne, Italie, Belgique, Suisse, 

Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni) et illustre 
la diversité des situations et certaines singu-
�H�=�N�E�P�Û�O�� �@�A�� �H�=�� �O�E�P�Q�=�P�E�K�J�� �B�N�=�J�Ú�=�E�O�A�
�� ���K�I�I�A�� �H�A�� �B�=�E�P��
observer un autre intervenant, dans un long ar-
ticle paru dans les Annales des Mines,
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�E�H �O�A�N�=�E�P �E�H�H�Q�O�K�E�N�A �@�A �?�D�A�N�?�D�A�N �Õ �@�Û�˜�J�E�N �Q�J 
modèle unique de transition énergétique, 
même au sein de l’OCDE, car, du fait de 
sa géographie, de sa densité de popula-
tion, de son climat et même de sa culture, 
chaque pays a une situation énergétique 
�O�L�Û�?�E�˜�M�Q�A�


Cependant, certains intervenants le suggèrent 
et recommandent, par exemple, de
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n°
40
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m
s’ouvrir aux expériences européennes pour 
accélérer l’innovation.

S’agissant d’harmonisation européenne, les 
étudiants de Mines ParisTech, lors du débat 
qu’ils ont organisé le 23 mai à Paris, vont jusqu’à 
poser la question :
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23
 m

ai ne devrions-nous pas plutôt parler d’une 
PPE au niveau européen ?

À l’inverse, l’interconnexion croissante des 
réseaux électriques européens pour assurer 
la sécurité du système global pose question :
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«  Le maître d’ouvrage prévoit dans son 
dossier (page 110) le renforcement des in-
terconnexions électriques avec les pays 
�R�K�E�O�E�J�O �=�˜�J �@�A �L�A�N�I�A�P�P�N�A �Q�J�A �=�Q�C�I�A�J�P�=-
tion des échanges transfrontaliers. Ceci 
est vu comme l’un des moyens de pallier 
à l’intermittence de certaines sources de 
production renouvelables. Dans ce sché-
ma, la stabilité du réseau se retrouverait 
alors dépendre davantage des exporta-
tions et des importations par rapport à la 
situation actuelle. »
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y compris dans une perspective de rivali-
té franco-allemande :

Ne pouvons-nous craindre que… une réduc-
tion de la part du nucléaire soit de nature 
à susciter une dépendance de l’Allemagne, 
qui s’apprête en effet à devenir la plate-
forme européenne du gaz à horizon 2035, 
notamment par son projet d’axe germano 
russe du gazoduc Nord Stream 2 ?

Q
uestion n° 425

Dans le paysage européen, c’est la comparai-
son avec l’Allemagne qui retient le plus l’atten-
tion des intervenants et qui fait l’objet du plus 
de commentaires, en raison des divergences 
entre les politiques de l’énergie suivies par les 
deux pays. Un intervenant s’étonne, du reste :

Pourquoi en France faisons-nous toujours 
référence à nos voisins allemands dans le 
domaine de l’écologie alors que dans les 
faits ils sont moins performants que nous ?

Q
uestion 

 n° 562

L’Allemagne est considérée comme 
« l’exemple à ne pas suivre ».

P
oint  

de vue 
n° 139

avec une quantité annuelle de CO2 par habitant 
double de celle de la France, un prix d’électricité 
�A�P�� �Q�J�� �?�K�ë�P�� �@�A�� �H�=�� �L�K�H�E�P�E�M�Q�A�� �!�J�A�N�C�E�A�S�A�J�@�A�� �Û�H�A�R�Û�O��
et des centrales électriques au charbon ou au li-
gnite toujours en activité.

Dans des réponses aux questions 286 et 455 
sur la convergence des États européens, en 
termes d’émissions de GES par habitant, le 
maître d’ouvrage a rappelé les faits suivants 
qui illustrent les écarts entre les situations 
�B�N�=�J�Ú�=�E�O�A�O���A�P���=�H�H�A�I�=�J�@�A�O ��

Les émissions globales de l’Allemagne sont 
effectivement bien supérieures à celles 
de la France. Ainsi, en 2016, les émissions 
de l’Allemagne étaient de 909 MtCO2e, 
en baisse de 27 % par rapport à 1990. Les 
émissions par habitant sont passées de 
15,8 à 11 tCO2e par habitant. Les émissions 
françaises étaient de 458 MtCO2e en 2016, 
en baisse de 16 % par rapport à 1990, et les 
émissions par habitant sont passées de 9,4 
à 6,8 tCO2e par habitant.

D
M

O

Par contre, si on exclut le secteur énergétique, 
l’industrie et l’aviation intra-communautaire, 
qui sont les secteurs relevant du marché car-
bone européen,

les émissions étaient, en 2015, de 444 
MtCO2e pour l’Allemagne (soit 5,5 tCO2e/
habitant) et de 353 MtCO2e (soit 5,3 tCO2e 
/habitant) pour la France.

D
M

O

Les deux pays ont donc des structures d’émis-
sions très différentes mais des émissions par 
habitant proches sur toute une partie de leurs 
activités.

Mais les conditions dans lesquelles les citoyens 
allemands sont associés au développement des 
�Û�J�A�N�C�E�A�O�� �N�A�J�K�Q�R�A�H�=�>�H�A�O�� �A�P�� �A�J�� �P�E�N�A�J�P�� �>�Û�J�Û�˜�?�A����
sont citées par certains :

Alors qu’il existe en Allemagne plus de 1 000 
coopératives de production d’électricité 
renouvelable détenues par des particuliers 
et des agriculteurs, représentant environ 
50 % des renouvelables installées, pour 
quelles raisons en France les conditions im-
posées par l’État interdisent la création de 
telles structures ?

Q
uestion n° 147

�!�J�˜�J���� �@�=�J�O�� �Q�J�A�� �K�L�P�E�M�Q�A�� �L�H�Q�O�� �C�Û�K�L�K�H�E�P�E�M�Q�A���� �H�=��
�M�Q�A�O�P�E�K�J�� �A�O�P�� �Û�C�=�H�A�I�A�J�P�� �L�K�O�Û�A�� �@�A�� �H�=�� �@�Û�˜�J�E�P�E�K�J��
d’une politique énergétique qui assure une au-
tonomie au pays, ce que ne permettent pas des 
énergies fossiles entièrement importées :

Comment le gouvernement compte-t-il s’y 
prendre pour que le France assure son au-
tonomie énergétique sans pour autant por-
ter atteinte à son environnement  ?

Q
uestion n° 329
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1. �/�K�Q�N�?�A�������D�P�P�L�������S�S�S�
�?�=�N�P�A�O�B�N�=�J�?�A�
�B�N���?�=�N�P�A�O���C�A�K�C�N�=�L�D�E�A���?�=�N�P�A�	�B�N�=�J�?�A�	�J�Q�E�P�	�C�N�=�J�@�	�B�K�N�I�=�P�
�F�L�C

4.�����1�J�A���E�J�P�A�N�N�K�C�=�P�E�K�J���O�Q�N���H�•�Û�R�K�H�Q�P�E�K�J���@�A�O��
�?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J�O���A�P���J�K�P�=�I�I�A�J�P���@�•�Û�H�A�?�P�N�E�?�E�P�Û

Dans son dossier du maître d’ouvrage, l’État re-
connaît une relative stabilité des consommations 
�@�•�Û�J�A�N�C�E�A���@�A�O���"�N�=�J�Ú�=�E�O�����@�A�������������Õ�������
�������A�P���Q�J�A���L�A�P�E�P�A��
baisse de la consommation de l’énergie fossile. Ce 
�?�K�J�O�P�=�P�� �A�O�P�� �H�K�E�J�� �@�A�O�� �K�>�F�A�?�P�E�B�O�� �@�A�� �H�=�� �(�0�!���2�� �M�Q�E�� �˜�T�A��
�Q�J�� �K�>�F�A�?�P�E�B�� �@�A�� �	���� �Ò�� �@�•�Û�J�A�N�C�E�A�� �˜�J�=�H�A�� �?�K�J�O�K�I�I�Û�A��
en 2030 et -30 % pour l’énergie fossile.

La présentation de réalisations exemplaires, lors des 
évènements du débat dans toutes les régions, atteste 
de l’émergence d’une grande sensibilité à cette ques-
tion avec une interrogation : pourquoi tout cela ne 
se traduit-il pas au plan macroéconomique par une 
�>�=�E�O�O�A���O�E�C�J�E�˜�?�=�P�E�R�A���@�A�O���?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J�O ��
Beaucoup s’étonnent que les priorités ne soient 
pas davantage tournées vers les grands enjeux 
quantitatifs  : la sobriété d’abord, le logement et 
les transports.
Sur ces trois points, le parti pris initial de la commis-
sion avait été de ne pas trop revenir sur les grands 
éléments des concertations nationales ayant précé-
dé le débat sur ces sujets. Néanmoins, comme cela 
était logique compte tenu de leur importance, de 
nombreuses contributions, réunions publiques ont 
accordé à ces sujets une place très importante.

�(�=���O�K�>�N�E�Û�P�Û ��
Elle apparaît indispensable pour réduire la 
consommation d’énergie :
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Les économies d’énergie semblent 
absentes des débats sur la PPE.

ou encore
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Je me base un peu sur l’analyse de l’association 
française NégaWatt, disant qu’il faut dévelop -
per les énergies renouvelables pour remplacer 
les fossiles et nucléaires, mais également partir 
sur des stratégies de sobriété, sobriété heu-
reuse à la Pierre Rabhi sans pour autant revenir 
à l’époque des chandeliers, et appliquer toutes 
�H�A�O �I�A�O�Q�N�A�O �@�•�A�B�˜�?�=�?�E�P�Û �Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A�


�(�•�=�O�O�K�?�E�=�P�E�K�J���*�Û�C�=�3�=�P�P���A�J�B�K�J�?�A���H�A���?�H�K�Q���A�J���?�K�J�O�E-
dérant dans son cahier d’acteur que
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la maîtrise de la consommation d’énergie 
est tout aussi pilotable par la puissance 
publique que le déploiement des énergies 
renouvelables

alors qu’elle apparaît davantage comme une ré-
sultante « extérieure ».
Certains souhaitent d’ailleurs un pilotage par 
secteur (question 91) avec des résultats chif-
frés, et suivis (question n° 306).

La prise de conscience semble partagée qu’il faut 
commencer par les consommations inutiles.

Q
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 n
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8 Pour atteindre les échéances futures de 
la COP21, nous devons réduire l’usage des 
énergies fossiles, mais aussi réduire nos 
consommations.

 La France la nuit, vue par un satellite de la Nasa1
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Non seulement, la sobriété n’est pas en-
couragée (par exemple, la déduction des 
frais kilométriques pour l’IR est toujours 
indexée sur la puissance, favorisant les 
plus gros véhicules), mais même en ce qui 
�?�K�J�?�A�N�J�A �H�A�O �I�A�O�Q�N�A�O �@�•�A�B�˜�?�=�?�E�P�Û �Û�J�A�N�C�Û-
�P�E�M�Q�A �H�A �?�K�I�L�P�A �J�•�U �A�O�P �L�=�O�
 �%�H �O�Q�B�˜�P �@�A �?�K�I-
parer les budgets de l’aide à la rénovation 
énergétique des bâtiments et du soutien 
aux EnR électriques : 1,8 Mds€ vs 5 Mds€ !

A
vis n°474

Ou encore plus pragmatique :

On fait en sorte d’épargner leur budget 
énergie en proposant des animations sur 
les éco-gestes, permettant d’économiser 
20 à 30 % de leur consommation. Des pe-
tites astuces, telles que baisser le chauf-
fage d’1°. C’est 7 % d’économie. Installer 
des rideaux permet un gain d’énergie 
contrairement aux volets. Les appareils 
électriques tels que tablette, téléviseur, 
ordinateurs portables laissés en veille sont 
des consommations « discrètes », faibles 
mais qui tournent sur des très longues du-
rées. Utiliser des prises avec interrupteurs 
est utile. Sur des équipements tels que les 
réfrigérateurs et congélateurs doivent être 
�@�Û�C�E�R�N�Û�O �=�˜�J �@�•�Û�R�E�P�A�N �H�= �O�Q�N�?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J�
 
Voilà des éco gestes qui permettent de 
faire des économies en plus du conseil sur 
les aides disponibles pour ce public.
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etz 12juin

Pour Myriam Maestroni, Fondatrice et PDG 
d’Économie d’Énergie SAS,

– La seule énergie qui n’émet aucun 
gaz à effet de serre, c’est celle qu’on ne 
consomme pas, 
– La surconsommation globale : nous 
consommons trop. Les surconsomma-
tions sont insidieuses car elles passent 
inaperçues et puisqu’aucune campagne 
de communication institutionnelle, mas-
sive et clairement destinée au grand pu-
blic ne fait réellement état des données 
�L�N�K�L�N�A�I�A�J�P �Û�@�E�˜�=�J�P�A�O �O�Q�N �H�A �O�Q�F�A�P�

– L’exemple alarmant du secteur résiden-
tiel : Un logement sur 2, soit 15 millions 
de logements sont en surconsommation 
dans notre pays, dans des proportions de 
6 à 9 fois plus élevées qu’un logement qui 
serait construit neuf en respectant les 
�O�L�Û�?�E�˜�?�=�P�E�K�J�O �=�L�L�H�E�?�=�>�H�A�O �A�J �I�=�P�E�Ü�N�A �@�A 
réglementation thermique actuelle.
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�(�=���N�Û�J�K�R�=�P�E�K�J���P�D�A�N�I�E�M�Q�A���@�A�O��
�>�Ö�P�E�I�A�J�P�O���=���L�=�N�Q���I�=�H���A�J�C�=�C�Û�A ��

La part de la consommation dans le bâtiment par 
rapport à la consommation totale est supérieure 
à 40 %. Le parc de logements est de 35,4 millions 
et progresse de 1 % par an. Une nouvelle régle-
mentation thermique intégrant les enjeux de 
décarbonation devrait prendre en compte les ob-
jectifs de la PPE et s’appliquer à compter de 2020. 
�(�=���P�A�J�@�=�J�?�A���A�O�P���Õ���H�•�Û�N�K�O�E�K�J���@�A���H�=���L�=�N�P���@�Q���˜�K�Q�H���=�Q��
�L�N�K�˜�P���@�Q���C�=�V�����O�A�J�O�E�>�H�A���@�A�L�Q�E�O���H�A�O���=�J�J�Û�A�O���
�������

Selon le maître d’ouvrage, la baisse de la consom-
mation dans le bâtiment reste faible.
La panoplie des mesures incitatives (crédit d’im-
�L�æ�P���� �?�A�N�P�E�˜�?�=�P�� �@�•�Û�?�K�J�K�I�E�A�� �@�•�Û�J�A�N�C�E�A���� �L�N�Ý�P�� �Õ�� �P�=�Q�T��
zéro, diagnostic de performance énergétique, 
fonds de garantie, TVA réduite, éco-prêt logement 
social, réseau info services… etc.) ne se traduit pas 
�A�J�?�K�N�A���L�=�N���Q�J�A���I�=�O�O�E�˜�?�=�P�E�K�J���N�Û�A�H�H�A���@�A���H�=���N�Û�J�K�R�=-
tion énergétique. Par exemple seuls 288 000 loge-
ments ont été rénovés en 2014 (moins de 1 %).
Le plan de rénovation énergétique des bâtiments 
�E�J�O�E�O�P�A���O�Q�N���?�A�P���=�O�L�A�?�P���A�P���L�N�K�L�K�O�A���@�A���I�=�O�O�E�˜�A�N���H�=���N�Û-
�J�K�R�=�P�E�K�J���A�J���E�J�@�Q�O�P�N�E�=�H�E�O�=�J�P���H�A�O���I�A�O�Q�N�A�O���A�B�˜�?�=�?�A�O�

�(�•�^�P�=�P�� �O�•�E�J�P�A�N�N�K�C�A�� �O�Q�N�� �H�A�O�� �I�A�E�H�H�A�Q�N�A�O�� �B�=�Ú�K�J�O�� �@�A��
faire passer à l’action tous les acteurs (DMO).

Il est donc prioritaire d’agir sur la construc -
tion /réhabilitation des bâtiments tertiaires 
et de logements en matière d’isolation, 
d’énergie positive, etc. L’audit est nécessaire 
mais il faut passer à l’action rapidement 
pour avoir des résultats. Dans cette même 
logique, les diagnostics de performance 
�Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A �J�A �O�K�J�P �L�A�Q�P�	�Ý�P�N�A �L�=�O �O�Q�B�˜�O�=�I-
ment exploités.
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 Isolation thermique par l’intérieur
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Dans le prolongement de ce qui a été dit pour la 
Stratégie nationale bas carbone et repris dans 
le Plan bâtiment la priorité pour beaucoup de 
contributeurs devrait aller vers les logements 
très énergivores (les passoires thermiques sup-
�L�N�E�I�Û�A�O�� �A�J�� �
���� �=�J�O���� �A�P�� �Q�J�A�� �I�=�O�O�E�˜�?�=�P�E�K�J�� �@�A�O��
travaux de réhabilitation, accompagnés d’une 
meilleure communication grand public.
La complexité des dispositifs d’aide apparaît 
comme un premier écueil important, en commen-
�Ú�=�J�P���L�=�N���H�=���@�E�B�˜�?�Q�H�P�Û���Õ���E�@�A�J�P�E�˜�A�N���H�A�O���>�K�J�O���E�J�P�A�N�H�K-
cuteurs. Ce thème est souvent revenu dans les 
discussions :
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- �complexité des dispositifs (beaucoup de 
�˜�J�=�J�?�A�Q�N�O�� �@�A �?�N�Û�@�E�P�O �@�•�E�I�L�æ�P�O�ƒ���


- �manque de communication autour de 
cette politique publique

- �l’offre professionnelle a tendance à ef-
frayer le grand public (démarchage télé-
phonique intempestif)
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in Une communication brouillée par la 
multiplicité des acteurs.

Cette complexité s’ajoute à une forme d’instabilité 
�˜�O�?�=�H�A���@�A�O���I�Û�?�=�J�E�O�I�A�O���@�A���O�K�Q�P�E�A�J ��
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ril Les politiques de réduction de la consom-

mation d’énergie se heurtent à l’instabili-
té chronique des mécanismes de soutien 
public aux travaux d’économies d’éner-
gie, par exemple le programme « Habiter 
Mieux », qui, de façon récurrente, « a 
des moyens un jour, et n’en ont plus le 
lendemain.

D’une manière générale, Delphine Batho souligne
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ril le retard de la France en matière d’écono-

mies d’énergie alors qu’investir dans ce 
domaine permet de réduire les factures 
d’énergie et de créer de l’emploi dans le 
secteur du bâtiment.

Dans le même registre sont soulignées les in-
certitudes pesant sur les mesures liées aux lois 
�@�A���˜�J�=�J�?�A�O���@�K�J�P���H�A���?�=�H�A�J�@�N�E�A�N���=�J�J�Q�A�H���?�=�@�N�A���I�=�H��
avec le temps de réalisation d’une opération de 
rénovation, la disparité d’application par les 
différentes banques des prêts à taux zéro et 
plus globalement le « manque d’entrain » des 
banques pour ce dispositif, la multiplicité des 
taux de TVA conduisant à des découpages com-
plexes et instables de chaque lot de travaux.

���A�O�� �@�E�B�˜�?�Q�H�P�Û�O�� �D�=�J�@�E�?�=�L�A�J�P�� �A�J�� �L�N�A�I�E�A�N�� �H�E�A�Q�� �H�A��
secteur des copropriétés dont le mode de gou-
vernance est complexe et les particuliers en si-
tuation de précarité.
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à la plupart de ces foyers de sortir de 
leur situation de précarité énergétique. 
Aujourd’hui, même si des aides existent 
pour encourager la rénovation de l’ha-
bitat, elles restent complexes à com-
prendre - crédit à taux zéro, crédit d’im-
pôts, etc. - et les sommes allouées trop 
faibles pour accélérer le mouvement de 
rénovation énergétique. L’implication 
des pouvoirs publics est donc essentielle, 
notamment pour que les plus modestes 
puissent aussi faire isoler leur logement.

Certains dispositifs comme le plan « Habiter 
Mieux » semblent manquer d’ambition :
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Un dispositif nouveau « Habiter Mieux 
���C�E�H�E�P�Û���‚ �M�Q�E �L�A�N�I�A�P �@�A �I�K�>�E�H�E�O�A�N �@�A�O �˜-
nancements Anah, sans évaluation éner-
gétique préalable ni gain minimal de 
performance à atteindre. L’objectif d’am-
�L�H�E�˜�A�N �H�A �>�E�H�=�J �M�Q�=�J�P�E�P�=�P�E�B �@�Q �L�N�K�C�N�=�I�I�A 
est au détriment de la qualité des réno-
vations : quels effets réels sur la lutte 
contre la précarité énergétique ?
Le jugement est sans appel sur « Habiter 
Mieux Agilité » : sans diagnostic initial, ni 
objectif de gain, ni de suivi, on ne privi-
légie pas la qualité des rénovations et on 
�L�A�N�@ �P�N�=�?�A �@�A�O �˜�J�=�J�?�A�I�A�J�P�O�
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Un bilan qualitatif mitigé

Une logique de gain minimum à atteindre 
�A�J���Ò �A�J �J�K�J �A�J �R�=�H�A�Q�N �˜�J�=�H�A�
 �)�=�E�O �E�I�L�K�O�A�N 
le BBC Rénovation conduirait à limiter for-
tement les effets du programme, car c’est 
incompatible avec la clientèle modeste 
de l’Anah. Regret : 18 % de logements 
conservent une étiquette de performance 
énergétique médiocre malgré un gain 
énergétique de +/-28%. Regret qu’Habiter 
Mieux ne soit pas plus ambitieux sur la 
qualité des rénovations. »
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Beaucoup de questions concernent la future 
réglementation thermique  : certains s’étonnent 
que la réglementation énergétique n’ait pas 
évolué récemment :

(...) il existe des labels « plutôt bien  » 
mais la réglementation thermique de 
2018 est toujours la même qu’en 2012.
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� �•�=�Q�P�N�A�O�� �A�O�P�E�I�A�J�P�� �E�J�O�Q�B�˜�O�=�J�P�A�O�� �H�A�O�� �Û�R�=�H�Q�=�P�E�K�J�O��
faites de la RT 2012 (question n°91) ou contestent 
l’approche en énergie primaire (versus énergie 

�˜�J�=�H�A���
���(�A���?�K�A�B�˜�?�E�A�J�P���@�A���?�K�J�R�A�N�O�E�K�J���A�J�P�N�A���H�A���C�=�V��
et l’électricité est remis en cause pour ne pas 
�L�N�A�J�@�N�A���O�Q�B�˜�O�=�I�I�A�J�P���A�J���?�K�I�L�P�A���H�A�O���C�=�V���Õ���A�B�B�A�P��
de serre, ou la chaleur renouvelable des pompes 
à chaleur dans un autre cas. (Question n°410).

Par ailleurs un certain nombre attend l’intégra-
tion de l’analyse du cycle de vie et notamment 
les matériaux biosourcés dans la réglementa-
�P�E�K�J�����?�A���M�Q�E���O�A�I�>�H�A���?�K�J�˜�N�I�Û���@�=�J�O���H�A�O���N�Û�L�K�J�O�A�O��
du maître d’ouvrage.

La réunion de Clermont-Ferrand, en liaison 
avec la Chambre des métiers, a été entièrement 
consacrée à cette question des matériaux bio-
sourcés. Les professionnels y ont insisté parti-
culièrement sur les énormes consommations 
énergétiques générées par les matériaux utili-
sés pour la construction et pour l’isolation et 
prôné une réduction de ces consommations 
par l’utilisation d’autres produits moins émet-
teurs et consommés davantage en circuits 
courts.

La généralisation des appareils d’éclairage (am-
poules à LED) ainsi que le développement des 
étiquettes énergie CO2 pour les appareils do-
mestiques sont plébiscités.
Certains voudraient aller encore plus loin en 
suggérant que l’État limite l’offre des produits 
énergivores :

La transition énergétique repose beau-
coup sur les comportements des consom-
mateurs. Je pense que tant que l’offre sera 
là, les comportements ne pourront pas 
changer. Que pensez-vous de la possibilité 
de réduire l’offre en produit énergivore ou 
contraire à la transition énergétique pour 
�I�K�@�E�˜�A�N �H�A�O �?�K�I�L�K�N�P�A�I�A�J�P�O ��
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En matière d’équipements publics, l’adapta-
tion intelligente de l’éclairage public apparaît 
vertueuse : moins de consommation d’énergie, 
moins de dépenses de fonctionnement pour 
les collectivités locales, moins de pollution 
lumineuse.
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�(�A���P�N�=�J�O�L�K�N�P ���� 
�H�•�=�Q�P�N�A���L�=�N�A�J�P���L�=�Q�R�N�A

Le secteur des transports a contribué en 2015 à 
hauteur de 29,7 % aux émissions de gaz à effet 
de serre et le mode routier représente 93 % des 
émissions du secteur. Il concentre près des trois-
�M�Q�=�N�P�O�� �@�A�� �H�=�� �?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J�� �˜�J�=�H�A�� �@�A�O�� �L�N�K�@�Q�E�P�O��
pétroliers. La consommation dans le domaine 
des transports stagne. La PPE de 2016 intégrait 
une stratégie de développement de la mobilité 
propre mais l’État reconnaît que les émissions de 
�C�=�V���Õ���A�B�B�A�P���@�A���O�A�N�N�A���J�A���>�=�E�O�O�A�J�P���L�=�O���O�Q�B�˜�O�=�I�I�A�J�P��
rapidement.

Le recours aux modes alternatifs au transport 
routier de marchandises a fortement diminué 
pour ne représenter que 12,9 % en 2015. Cette 
part est également en baisse pour le transport 
collectif de voyageurs et se situe à 19,1 %.

�(�=�� �@�E�N�A�?�P�E�R�A�� �A�Q�N�K�L�Û�A�J�J�A�� �=�� �˜�T�Û�� �Q�J�� �K�>�F�A�?�P�E�B�� �@�A��
10 % d’énergies renouvelables d’ici 2020 dans la 
�?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J�� �˜�J�=�H�A�� �>�N�Q�P�A�� �L�K�Q�N�� �H�A�� �O�A�?�P�A�Q�N�� �@�A�O��
�P�N�=�J�O�L�K�N�P�O�� �B�N�=�J�Ú�=�E�O�
�� ���A�P�P�A�� �L�=�N�P�� �A�O�P�� �@�A�� ������ �Ò�� �A�J��
2014.

Le maître d’ouvrage dans son dossier initial a 
rappelé les mesures en place :

���¤ �Améliorer l’efficacité des véhicules neufs du 
transport routier (étiquette énergie CO2, bo-
nus-malus)
���¤ �Développer les véhicules à faibles émissions 
(électriques ou hybrides) (bonus, prime de 
conversion et équipements de recharge). Ce 
secteur est en forte progression (26 % pour 
l’électrique et 32 % pour l’hybride en 2015) 
mais reste marginal (1,5 % des véhicules im-
matriculés)
���¤ �Favoriser le biocarburant et les carburants 
alternatifs
���¤ �Soutenir le report modal (subvention pour 
les tcsp, projet du réseau du grand Paris, in-
�@�A�I�J�E�P�Û���G�E�H�K�I�Û�P�N�E�M�Q�A���R�Û�H�K�����=�E�@�A���=�Q���P�N�=�J�O�L�K�N�P��
combiné)

Les Assises de la mobilité ont conduit le 13 décembre 
2017 à retenir 20 mesures pour la mobilité propre.

Pour les transports et la mobilité propre les ci-
toyens répondent là encore d’abord par la sobriété :
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le modèle tout voiture, même si on appré-
cie tous le confort, on reste les premiers 
à déplorer l’air qu’elle nous fait respirer. 
Il nous faudrait réduire son utilisation.
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Mais la solution ne passe pas uniquement par 
les technologies nouvelles pour les citoyens. 
Certains remettent en perspective l’évolution 
historique des motorisations qui ne s’est pas 
montrée vertueuse et préconisent au contraire 
des usages différents : modes doux pour les dé-
placements courts, covoiturage autopartage 
ensuite :

Les entreprises qui veulent faire évoluer leur 
�L�=�N�?���N�A�J�?�K�J�P�N�A�J�P���@�A�O���@�E�B�˜�?�Q�H�P�Û�O ��

�(�= �N�A�?�K�J�R�A�N�O�E�K�J �@�•�Q�J�A �™�K�P�P�A �@�A �R�Û�D�E�?�Q�H�A�O 
diesel n’est pas forcément facile à réaliser. 
Il faut un accompagnement aux entre-
prises souhaitant s’y engager et leur pro-
poser une façon de faire.
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Sur le plan des nouvelles technologies en ma-
tière de motorisation à énergie renouvelable, 
il y a en même temps une recherche de mé-
thode et une grande méfiance sur une seule 
technologie :

Le 100 % renouvelable est possible, avec 
les technologies qu’on possède, avec 
celles qui arrivent, et on peut l’espérer 
pour 2050. À quel moment on met en 
place, en amont, quels moyens ? Car les 
citoyens sont plus souvent victimes, et 
sont contraints d’avoir deux voitures, par 
exemple, il faut voir où nous en sommes 
au niveau du déplacement collectif par 
exemple.
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���H�K�N�O�����H�A�O���?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J�O���R�K�J�P�	
�A�H�H�A�O���R�N�=�E�I�A�J�P���@�E�I�E�J�Q�A�N ��

Au-delà des consommations dans les bâtiments 
ou les transports, même les consommations liées 
aux nouveaux usages, par exemple le numérique, 
sont interpellées :

La consommation d’énergie (électricité 
principalement) induite par l’usage des 
télécommunications (téléphonie, 4G, in-
ternet…) augmente rapidement. Quelle 
connaissance en avons-nous ? Peut-on 
envisager des objectifs de réduction ? Un 
système de taxation progressive peut-il 
réguler cette consommation ? 

Q
uestion n° 121

D’aucun va jusqu’à souhaiter que soit établie

une échelle de bonne utilisation des 
énergies… de façon à répondre aux be-
soins dans les meilleures conditions de 
préservation des ressources.

Q
uestion n° 152

Sur un plan à la fois plus général et plus théo-
rique, la question se pose du découplage (ou de 
la « décorrélation  »), dans les économies mo-
dernes, de la consommation d’énergie par rap-
port au PIB. Lors de l’atelier organisé le 30 mai à 
Paris par le Mouvement des entrepreneurs de la 
nouvelle économie, il a été rapporté que, pour 
notre pays

l’intensité énergétique nationale (ratio 
de la consommation d’énergie au PIB) a 
connu une baisse annuelle de 1,4 % sur la 
période 2000-20161.
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1. �2�K�E�N���?�K�I�L�P�A���N�A�J�@�Q���D�P�P�L�O�������L�L�A�
�@�A�>�=�P�L�Q�>�H�E�?�
�B�N���˜�H�A�������������@�K�S�J�H�K�=�@���P�K�G�A�J���5�.���
�S�5�������L����
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1. �2�K�E�N���?�K�I�L�P�A���N�A�J�@�Q���D�P�P�L�O�������L�L�A�
�@�A�>�=�P�L�Q�>�H�E�?�
�B�N���˜�H�A�������������@�K�S�J�H�K�=�@���P�K�G�A�J���5�.���
�S�5�������L����

La prévision d’évolution de la consommation 
est particulièrement sensible pour l’électricité, 
et ceci pour au moins deux raisons :

•�des usages de l’électricité vont continuer 
à croître (en lien avec le numérique par 
exemple) et de nouveaux usages vont appa-
raître, notamment dans la mobilité ;

•��H�A���J�E�R�A�=�Q���L�N�Û�R�Q���@�A���?�K�J�O�K�I�I�=�P�E�K�J���E�J�™�Q�A�J�?�A���H�=��
capacité des moyens de production nécessaires 
pour y répondre et une sous-estimation de la 
consommation peut créer des problèmes sur la 
sécurité de l’approvisionnement et la stabilité 
du réseau.

Cette situation a du reste conduit la commis-
sion du débat à organiser un atelier de contro-
verse sur ce sujet.

Les scénarios établis par RTE traduisent le fait 
que la demande d’électricité peut être légère-
ment décroissante sur la période, en dépit de 
l’extension des usages de l’électricité et ceci 
�L�=�N���H�•�A�B�B�A�P���@�A�O���I�A�O�Q�N�A�O���@�•�A�B�˜�?�=�?�E�P�Û���A�P���@�A���O�K�>�N�E�Û-
té énergétique. Les scénarios montrent bien, du 
�N�A�O�P�A���� �H�•�E�J�™�Q�A�J�?�A�� �M�Q�A�� �H�=�� �L�H�Q�O�� �K�Q�� �I�K�E�J�O�� �C�N�=�J�@�A��
diffusion de véhicules électriques a sur l’esti-
mation de la consommation, étant par ailleurs 
rappelé que les moteurs électriques ont un ren-
dement sensiblement meilleur que les moteurs 
thermiques.

EDF a une appréciation différente et indique prévoir
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une hausse modeste de la consommation 
d’électricité sur les deux prochaines dé-
cennies, entre 0 et 0,5 % par an.

Du coup un participant ironise :
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EDF est-elle confortable avec les prévi-
sions de RTE qui prévoit au mieux une 
stabilisation de la puissance électrique 
dans ses scénarios pour la PPE ?
Réponse du Conseil d’administration : Les 
prévisions de RTE n’engagent pas EDF, qui 
considère que les tendances récentes de 
stabilisation de la consommation d’élec-
tricité en France ne peuvent pas être ex-
trapolées. Au vu des objectifs européens 
et français en matière de climat, qui vont 
se traduire par des consommations ad-
ditionnelles d’électricité dans les loge-
ments et les transports, au détriment des 
combustibles fossiles, et au vu de la crois-
sance économique et démographique, ne 
considérer aucun scénario de long terme 
avec une augmentation de la consomma-
tion nationale d’électricité prive les pou-
voirs publics d’autres scenarii pertinents 
en matière de sécurité d’approvisionne-
ment. EDF a attiré l’attention de l’État 
sur ce risque.

La décroissance de la consommation d’électri-
cité est contestée par plusieurs intervenants, 
qui sont proches de la position d’EDF, voire 
au-delà :
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Hors l’arrêt d’Eurodif qui était un gros 
consommateur d’électricité, l’évolution 
de la consommation d’électricité depuis 
10 ans est plutôt orientée à la hausse, 
comme en témoignent les chiffres régu-
lièrement publiés par RTE. Cette hausse 
ne va-t-elle pas se poursuivre avec l’évo-
lution de la démographie, la reprise éco-
nomique et les nouvelles utilisations 
(véhicules électriques, climatisation, 
téléphonie mobile, voire chauffage élec-
trique…), malgré les optimisations (isola-
tion des bâtiments…) ?
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se les prévisions sont loin du compte. Même 

en développant le thermique solaire pour 
le chauffage, et l’isolation ; l’aspiration 
à l’accès du mieux vivre s’accompagne-
ra d’une progression de l’énergie élec-
trique bien plus importante que celles 
envisagées.
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5.����1�J���B�K�N�P���O�A�J�P�E�I�A�J�P���@�•�E�J�F�Q�O�P�E�?�A���O�K�?�E�=�H�A���@�=�J�O���H�=��
�N�Û�L�=�N�P�E�P�E�K�J���@�A�O���A�B�B�K�N�P�O���A�P���H�=���L�K�O�O�E�>�E�H�E�P�Û���@�•�=�C�E�N

�(�=�� �˜�O�?�=�H�E�P�Û�� �A�J�R�E�N�K�J�J�A�I�A�J�P�=�H�A�� �B�=�E�P�� �A�J�� �L�N�A�I�E�A�N��
lieu l’objet de critiques acerbes, comme suscep-
tible d’aggraver les injustices sociales.

L’augmentation massive de la taxe carbone appa-
�N�=�á�P�� �F�Q�O�P�E�˜�Û�A�� �@�=�J�O�� �O�K�J�� �L�N�E�J�?�E�L�A�� �I�=�E�O�� �E�J�M�Q�E�Û�P�=�J�P�A��
dans ses effets si elle ne s’accompagne pas d’une 
�N�A�I�E�O�A���A�J���L�A�N�O�L�A�?�P�E�R�A���@�A���H�=���˜�O�?�=�H�E�P�Û���A�J���C�Û�J�Û�N�=�H�


Comme le montrent les études sur les ef-
fets redistributifs d’une hausse des taxes 
sur les carburants, les classes de revenus 
inférieurs sont beaucoup plus affectées 
�M�Q�A �H�A�O �=�Q�P�N�A�O �L�=�N �Q�J�A �D�=�Q�O�O�A �@�A �H�= �˜�O�?�=�H�E-
té environnementale, en particulier sur les 
carburants dans le semi-rural et le rural.

C
ontribution n°211

Par ailleurs, exonérer les plus gros pollueurs de 
la taxe carbone crée une inégalité sociale mani-
�B�A�O�P�A���@�E�B�˜�?�E�H�A�I�A�J�P���?�K�I�L�N�E�O�A ��

On parle de « taxe carbone » pour les mé-
nages, mais il n’y en a pas pour les taxis, 
le secteur agricole, la pêche, le transport 
routier de marchandises et de voyageurs, 
�H�A�O �P�N�=�J�O�L�K�N�P�O �I�=�N�E�P�E�I�A �A�P �™�Q�R�E�=�H�� �H�A �P�N�=�J�O-
port aérien. En d’autres termes des sec-
teurs dont les émissions sont non négli-
geables à l’échelle de la France, ne sont 
tout simplement pas concernés par cette 
taxe (les véhicules utilitaires par exemple 
émettent plus de 50 millions de tonnes de 
CO2 par an). Aussi, certains secteurs bé-
�J�Û�˜�?�E�A�J�P �@�A �N�Û�C�E�I�A�O �O�L�Û�?�E�=�Q�T ���P�=�T�=�P�E�K�J 
au niveau de 2014 – bien plus bas que le 
niveau actuel). Autrement dit, la taxe car-
bone ne couvre qu’en pointillé le panel des 
sources d’émissions françaises.

C
ontribution n°224

On comprend bien qu’il ne faille pas matra-
quer les industriels pour éviter la fuite des en-
treprises vers des pays moins taxés. Ce qui ne 
ferait que déplacer la pollution…

À la question sur le caractère juste ou injuste de 
la répartition des efforts, les membres du G400 
se sont prononcés clairement.

76 %
injustement 

répartis

39,7 %
injustement 

répartis

12 %
justement 
répartis

19,8 %
justement 
répartis

12 %
sans 

opinion

34,8 %
sans 

opinion

Questions préalables

QUESTIONNAIRE 

�/�?�=�J�J�A�V���H�A���™�=�O�D�?�K�@�A�� 
�A�P���N�A�P�N�K�Q�R�A�V���H�A���M�Q�A�O�P�E�K�J�J�=�E�N�A�� 
�O�Q�N���H�A���O�E�P�A���@�Q���@�Û�>�=�P
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DÉBAT PUBLIC
PROGRAMMATION  

PLURIANNUELLE  
DE L’ÉNERGIE

Du 19 mars  
au 30 juin 2018

Comprendre
1 | Au regard des objectifs de la loi de transition 

énergétique, estimez-vous que la France est  
plutôt :

�Q��en avance  �Q��dans les temps  �Q��en retard   
�Q��sans opinion  

Agir 
2 | A votre avis, les efforts demandés aux 

habitants en matière de transition 
énergétique sont-ils socialement :

�Q��Justement répartis  �Q��Injustement répartis   
�Q��Sans opinion          

Si vous avez coché «injustement répartis»,  
précisez au détriment de qui :.........................................................

...................................................................................................................

...................................................................................................................

3 | À votre avis, par rapport aux autres régions, 
pensez-vous que la vôtre en fait :

en matière d’énergies renouvelables
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

en matière d’économies d’énergies
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

en matière de mobilités durables
�Q��trop  �Q��assez  �Q��pas assez  �Q��sans opinion

Choisir
4 | Par rapport à la perspective d’avoir  

15,6 millions de véhicules électriques  
(la moitié du parc de véhicules particuliers) 
en 2035, diriez-vous que c’est :

possible :  �Q��OUI  �Q��NON  �Q��sans opinion 
pourquoi ? ..............................................................................................

souhaitable : �Q��OUI  �Q��NON  �Q��sans opinion    
pourquoi ? ..............................................................................................

 
Vous êtes :  �Q  une femme   �Q��un homme 

Vous avez : �Q��moins de 18 ans  
  �Q��entre 18 et 25 ans   
  �Q entre 26 et 35 ans   
  �Q��entre 36 et 50 ans    
  �Q entre 51 et 65 ans  
  �Q plus de 65 ans   

Votre profession :

�Q��ouvrier   �Q��artisan   �Q employé   �Q��cadre   
�Q��profession libérale  �Q agriculteur  �Q étudiant     
�Q��autre   

Vous habitez :
�Q��une grande ville  �Q��une ville moyenne  �Q��la campagne   

Votre département :   ................................................................... 

Vous occupez :

un appartement dont vous êtes : 
�Q  locataire   �Q��propriétaire   

une maison dont vous êtes : 
�Q  locataire    �Q��propriétaire  

Votre foyer comprend : 

�Q��1 personne   �Q��2 personnes   �Q��3 personnes   
�Q��4 personnes  �Q��davantage   

Aviez-vous entendu parler de la PPE avant ce débat ?

�Q OUI�����Q��NON   

Si OUI :
�Q��une fois  �Q��parfois   �Q fréquemment  

Les répondants au questionnaire sont plus 
mesurés.
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Mais on parle tout de même d’exonérer 
les plus gros pollueurs, ce qui fait perdre 
tout son sens à la taxe. C’est donc un pro-
blème à traiter absolument.
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�!�J�˜�J�� �R�E�A�J�P �H�A �L�N�K�>�H�Ü�I�A �@�A �H�= �?�K�A�T�E�O�P�A�J�?�A 
de la taxe carbone et du système euro-
péen des quotas carbones. Ces deux ou-
tils fonctionnent différemment mais leur 
but est le même : faire payer le pollueur, 
et l’inciter ainsi à réduire durablement 
la pollution liée à ses consommations (…) 
pour faire simple, les quotas carbones 
sont applicables aux gros pollueurs, et la 
taxe carbone arrive en complément pour 
les consommateurs d’énergies fossiles 
non couverts par le système européen de 
quotas. En somme, les petits pollueurs 
paient donc plus cher leurs émissions 
que les gros pollueurs…

La décentralisation de la production comporte 
également sa part de risque :
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at Il y a un risque de différenciation sociale 
par l’apport de subventions à une part 
aisée de la population, et le report d’une 
partie du coût de la distribution et des 
productions pilotables sur ceux, généra-
lement plus pauvres qui ne peuvent pro-
duire d’électricité.

La question de l’inégalité des personnes et des 
citoyens face à la transition énergétique a été 
fondamentale. Comment embarque-t-on les 
ménages en précarité énergétique, concerné au 
�L�N�A�I�E�A�N���?�D�A�B�����@�=�J�O���H�•�=�R�A�J�P�Q�N�A���@�A���H�=���P�N�=�J�O�E�P�E�K�J ��

À cette question, Mathilde Szuba, de SciencesPo 
Lille, a répondu lors d’une réunion publique à 
Lille le 14 juin :

C
R

 L
ill

e 
14

 ju
in

Quand on se demande comment on va 
réduire la consommation, on se demande 
ensuite comment répartir les efforts… Le 
niveau de revenus dit quel est le niveau 
de consommation, une mesure de ration-
nement est une mesure de nivellement 
des inégalités économiques. Nous avons 
�@�K�J�? �Q�J�A �K�?�?�=�O�E�K�J �@�A �N�Û�™�Û�?�D�E�N �=�Q�O�O�E �=�Q�T 
enjeux d’égalité. On voit qu’en discutant 
des répartitions énergétiques, il faut par-
ler des inégalités économiques. C’est un 
levier très fort.

La transition énergétique est parfois vue 
comme une « affaire de bobo ».

Lors du débat co-organisé avec la Mission régio-
nale d’information sur l’exclusion (MRIE) à Lyon, 
le 23 avril, des témoignages recueillis par la MRIE 
ont montré que la transition énergétique et les 
énergies nouvelles sont vécues parfois comme 
une forme de luxe inaccessible, réservées à cer-
taines catégories de la population :

C
R

 M
R

IE
 L

yo
n 

 
23

 a
vr

il

C’est trop cher les voitures électriques, 
nous, on n’a pas les moyens. », « On vou-
drait plus de transports en commun et 
qu’ils soient plus écologiques, mais on a 
peur qu’ils deviennent trop chers après.

Le coût des ENR les rend quasi inaccessibles 
pour une partie de la population.

Ainsi du coût du photovoltaïque comme le 
montre cette question :
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Je dois refaire et isoler les toitures de 
ma maison exposée plein sud dans l’Hé-
rault, avec aides de l’Anah. Alors que je 
demande à être chauffée par le solaire 
tant qu’à refaire le toit, tout le monde me 
le déconseille en me disant que c’est trop 
cher. Pourtant j’ai de très petits revenus, 
500 € par mois de Pôle Emploi, et cela 
me permettrait de réduire mes factures 
d’EDF par la suite. Je ne comprends pas et 
je voudrais savoir pourquoi les pauvres 
n’ont pas droit au photovoltaïque.
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campagne de la Fondation Abbé Pierre contre la précarité énergétique
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Les inégalités par rapport à la mobilité sont fré-
quemment citées :

La question sociale est aussi essentielle 
lorsque le domicile est loin du lieu de tra-
vail et la mobilité ainsi subie. Il existe une 
forme de vulnérabilité énergétique liée à 
la mobilité, en raison de contrats de travail 
courts et fréquents. Il est donc important 
d’agir sur l’emploi pour éviter les longs 
déplacements quotidiens, notamment en 
Île-de-France, où on accepte aujourd’hui 
qu’un usager déclare jusqu’à 80 km par jour 
pour ses déplacements professionnels. 
Pourtant, l’empreinte énergétique reste lo-
cale et inférieure à celle, par exemple, des 
cadres qui voyagent en avion.
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L’ADEME et l’observatoire de la précarité éner-
gétique indiquent que plusieurs millions de 
personnes sont en situation de précarité éner-
gétique ; la MRIE note de son côté que l’énergie 
est la seconde source de dettes.

La situation varie bien sûr selon les statuts 
d’occupation : les situations les plus préoccu-
pantes sont plutôt vécues par les locataires du 
privé. L’état du bâti a été longuement évoqué, 
en particulier la nécessité d’éradiquer les loge-
ments classés E et F soit par une politique de 
contrainte aux bailleurs et aux propriétaires, 
soit par la réhabilitation.

Faire des économies d’énergie c’est pos-
sible que quand on a un logement de 
bonne qualité, L’important c’est d’abord la 
qualité du bâti, des matériaux, la qualité 
de l’habitat, son aménagement intérieur, 
ses performances techniques… Il y a une 
différence importante entre les bâtiments 
rénovés et les autres. À condition que le 
bâti et ses aménagements soient en bon 
état, on peut travailler sur les usages.
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On note également lors de ce débat que des 
problèmes d’accès à l’information peuvent ren-
�B�K�N�?�A�N�� �H�A�O�� �@�E�B�˜�?�Q�H�P�Û�O�� �@�A�O�� �L�A�N�O�K�J�J�A�O ���� �?�•�A�O�P�� �H�A�� �?�=�O��
des personnes en situation d’illettrisme face aux 
compteurs et aux factures. Plus généralement, le 
maquis des offres et des acteurs, la crainte des 

escroqueries par téléphone brouille fortement 
la compréhension de la transition énergétique.

La complexité des aides n’aide pas… La 
Fondation pour la nature et l’homme note dans 
son cahier d’acteur que

la rénovation thermique permettrait 
à la plupart de ces foyers de sortir de 
leur situation de précarité énergétique. 
Aujourd’hui, même si des aides existent 
pour encourager la rénovation de l’habi-
tat, elles restent complexes à comprendre 
- crédit à taux zéro, crédit d’impôts, etc. - 
et les sommes allouées trop faibles pour 
accélérer le mouvement de rénovation 
énergétique. L’implication des pouvoirs 
publics est donc essentielle, notamment 
pour que les plus modestes puissent aussi 
faire isoler leur logement.

C
ahier d’acteur n°167 F

N
H

Dans le dossier du maître d’ouvrage, deux princi-
paux éléments sont mis en avant pour l’accom-
pagnement des ménages en situation de préca-
rité énergétique (p. 128)

 �Mettre en œuvre le nouveau dispositif de 
�?�A�N�P�E�˜�?�=�P�O �@�•�Û�?�K�J�K�I�E�A �@�•�Û�J�A�N�C�E�A �=�Q �>�Û-
�J�Û�˜�?�A �@�A�O �I�Û�J�=�C�A�O �A�J �O�E�P�Q�=�P�E�K�J �@�A �L�N�Û-
carité énergétique, avec un objectif de 
�
���� �0�3�D �?�Q�I�=�? �@�•�E�?�E �˜�J �����
���� �O�K�E�P �A�J�R�E�N�K�J 
1 milliard d’euros qui sera consacré par 
les vendeurs d’énergie pour soutenir les 
économies d’énergie chez les ménages 
aux revenus les plus faibles. Le nouveau 
dispositif « précarité énergétique  » a été 
mis en place.�

 �Mettre en place le chèque énergie en lan-
çant une expérimentation dans 4 dépar-
tements en 2016. Le chèque énergie a été 
mis en place progressivement, en com-
mençant par une phase expérimentale 
de deux ans. En 2017, 170 000 chèques 
énergie ont ainsi été distribués aux 
�L�N�A�I�E�A�N�O �>�Û�J�Û�˜�?�E�=�E�N�A�O �@�=�J�O �H�A�O �@�Û�L�=�N-
tements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des 
Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais, ce qui 
correspond à une augmentation sensible 
�@�Q �J�K�I�>�N�A �@�A �>�Û�J�Û�˜�?�E�=�E�N�A�O �L�=�N �N�=�L�L�K�N�P 
aux tarifs sociaux de l’énergie (+ 40 % sur 
ces 4 départements). Le chèque énergie 
est généralisé à tous les départements 
dès 2018 auprès de 800 000 ménages.

M
O
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Mais, si le principe en est 
approuvé, le montant du 
chèque est critiqué comme 
trop faible…
Un participant note même : 

6.����!�J�P�N�A���A�O�L�Û�N�=�J�?�A���A�P���E�J�M�Q�E�Û�P�Q�@�A�����H�=���N�Û�=�H�E�P�Û�� 
�@�A���H�•�A�I�L�H�K�E���@�=�J�O���H�=���P�N�=�J�O�E�P�E�K�J���Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A�� 
fait discussion

Dans son dossier initial, le maître d’ouvrage 
présente la situation actuelle de l’emploi pour 
les différents secteurs d’activité liés à l’énergie.

La modélisation des impacts macro-écono-
miques de la PPE fait état de résultats globa-
lement positifs, des investissements et taxes 
locales plus réparties que pour les installations 
très centralisées, des apports de revenus com-
plémentaires aux agriculteurs, de l’activité 
dans la France rurale.

Le maître d’ouvrage estime que la transition 
énergétique créera globalement 280 000 em-
plois d’ici à 2030, mais qu’il y a un enjeu ma-
jeur d’accompagnement des installations qui 
vont fermer (centrales à charbons, centrales 
nucléaires).

Lors du débat public les attentes de ceux qui 
espèrent une diffusion large bien répartie sur 
�H�A�� �P�A�N�N�E�P�K�E�N�A�� �B�N�=�J�Ú�=�E�O�� �@�A�� �J�K�Q�R�A�=�Q�T�� �C�E�O�A�I�A�J�P�O��
d’emplois non délocalisables comme les in-
quiétudes de ceux qui sont à proximité de 
sites importants menacés se sont largement 
exprimées :
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ai Faire rimer transition énergétique et dé-
veloppement économique des territoires 
doit être une priorité (...)
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�(�A �O�K�Q�P�E�A�J �@�A�O �����% �Õ �H�= �˜�H�E�Ü�N�A �Û�J�A�N�C�E�A 
passe par l’innovation. En effet, la tran-
sition énergétique est un relais de crois-
�O�=�J�?�A �L�K�Q�N �?�N�Û�A�N �@�A �J�K�Q�R�A�H�H�A�O �˜�H�E�Ü�N�A�O �A�P 
rester avant-gardiste et compétitifs à 
l’international.
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Le scénario NégaWatt créerait d’ici 2030, 
400 000 emplois par rapport au tendan-
�?�E�A�H�
 �
���)�Ã �E�J�R�A�O�P�E �@�=�J�O �� �H�A �N�=�B�˜�J�=�C�A �@�A 
pétrole = 2 ETP, la production d’électricité 
nucléaire = 6 ETP, la production d’électri-
cité éolienne ou photovoltaïque = 13-14 
ETP, dans le bâtiment et la rénovation = 
16 ETP. On a bien un contenu en emplois 
plus important dans les solutions de 
transition énergétique. Il s’agit pour ces 
chiffres, d’emplois directs et indirects 
mais sans les emplois induits. En effet, 
les études s’intéressent aux emplois di-
rects (production, maintenance…), mais 
aussi indirects (l’ensemble de la chaîne 
de valeur de tous ces produits) et induits 
(induits par la consommation des em-
plois directs et indirects sur les autres 
branches de l’économie), ainsi qu’à la 
destruction d’emploi (fermeture des cen-
trales à charbon…).
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F

E
E Avec 800 sociétés actives en France dans 

l’éolien, les emplois éoliens sont bien 
répartis entre les bassins d’emplois in-
dustriels, les régions les plus ventées 
et les zones littorales. Forts d’objectifs 
ambitieux dans la PPE à horizon 2030, 
avec 49 GW installés, l’éolien couvrirait 
près d’un quart des besoins d’électricité 
des Français et pourrait compter près de 
70 000 emplois.

C
on

tr
ib

ut
io

n 
 

n°
95

«  Une autre partie des recettes de la taxe va et ira vers le 
« chèque énergie ». Cette mesure paraît faire sens car effective-
ment ce sont les plus pauvres qui, en part relative de leur bud-
get, sont le plus impactés par la taxe carbone. Le chèque éner-
gie a donc le bon goût de corriger cette inégalité. Mais pourquoi 
faire un chèque « énergie » et pas un chèque « tout court » ? »
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�(�= �˜�H�E�Ü�N�A �= �?�N�Û�Û �� �A�I�L�H�K�E�O �L�=�N �F�K�Q�N �A�J 
2016 ! L’éolien compte 18 000 emplois 
directs et indirects. Ces emplois sont 
durables, locaux et non délocalisables.
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 d’acteur n°22 
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Les promesses de l’éolien en mer : soumise 
�Õ �@�A�Q�T �=�L�L�A�H�O �@�•�K�B�B�N�A�O �A�J �����
�� �A�P �����
���� �H�= �˜-
lière offshore se retrouve en pole position 
pour créer des milliers d’emplois. C’est une 
�J�K�Q�R�A�H�H�A �˜�H�E�Ü�N�A �E�J�@�Q�O�P�N�E�A�H�H�A �M�Q�E �?�K�I�I�A�J�?�A 
à se structurer, avec des compétences spé-
�?�E�˜�M�Q�A�O �� �?�K�J�O�P�N�Q�?�P�E�K�J �@�A �P�Q�N�>�E�J�A�O�� �=�O�O�A�I-
blage de fondations, installation en mer, 
�I�=�E�J�P�A�J�=�J�?�A �@�A�O �L�=�N�?�O�� �A�P�?�
 �(�•�Û�K�H�E�A�J �™�K�P-
tant permettra de développer l’activité 
des ports près des implantations offshore 
(comme Fos-sur-Mer, Port-la-Nouvelle, 
Brest, Saint-Nazaire, etc.) car l’industria-
lisation de série des grands ensembles 
���™�K�P�P�A�Q�N�O�� �O�K�Q�O�	�O�P�=�P�E�K�J �Û�H�A�?�P�N�E�M�Q�A�� �U �O�A�N�= 
implantée, ce qui entraînera une baisse si-
�C�J�E�˜�?�=�P�E�R�A �@�A�O �?�K�ë�P�O �@�A �?�K�J�O�P�N�Q�?�P�E�K�J�


L’attrait du local  : l’installation et la main-
tenance des parcs éoliens feront travailler 
des entreprises locales. Des emplois non 
délocalisables seront ainsi créés sur les 
territoires pour l’aménagement des parcs, 
les travaux de génie civil, la connexion du 
réseau électrique, le stockage des compo-
sants d’éoliennes, la fabrication, l’assem-
blage, l’installation en mer, etc.
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�(�•�Û�K�H�E�A�J���=�B�˜�?�D�A���=�E�J�O�E���?�A�O���L�A�N�O�L�A�?�P�E�R�A�O���A�J���I�=�P�E�Ü�N�A��
d’emplois mais d’autres secteurs sont attendus, 
par exemple les transports :

Ainsi, la mobilité électrique va permettre 
�H�= �J�=�E�O�O�=�J�?�A �@�•�Q�J�A �˜�H�E�Ü�N�A �E�J�@�Q�O�P�N�E�A�H�H�A 
d’avenir et d’excellence, vecteur d’une 
croissance durable sur le long terme avec 
un déploiement sur les marchés d’expor-
tation participant au dynamisme écono-
mique de la France.
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ahier d’acteur n°185 
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La création des emplois se trouve aussi dans la 
maintenance des dispositifs de chauffage

La maintenance est génératrice d’emplois 
�L�Û�N�A�J�J�A�O�� �M�Q�=�H�E�˜�Û�O�� �J�K�J �@�Û�H�K�?�=�H�E�O�=�>�H�A�O�
 
On estime les besoins à 1 000 CDI à renou-
veler chaque année. Dans les 10 ans à ve-
nir, en France, plus de 300 entreprises de 
maintenance d’équipements de chauffage 
et de climatisation embaucheront près de 
4 000 techniciens.
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ahier d’acteur n°23 
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À travers la révision de la PPE, la France 
doit ainsi se donner la possibilité de dé-
velopper un nouveau paysage de l’énergie 
plus décentralisé, résilient et respectueux 
des ressources et des écosystèmes. Cela 
lui donnerait toutes les chances de créer 
de nouvelles activités et emplois ancrés 
au cœur des territoires.
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ahier d’acteur n°68 
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Les acteurs concernés par les fermetures po-
tentielles (centrales à charbon ou nucléaires) 
contestent cependant (assez logiquement) ces 
perspectives d’emplois :

Nous ne sommes pas convaincus de la créa-
tion d’emplois (nombre et haut niveau de 
�M�Q�=�H�E�˜�?�=�P�E�K�J�� �@�=�J�O �H�A�O �!�*�. �Û�K�H�E�A�J�J�A�O �A�P �O�K-
�H�=�E�N�A�O �� �=�Q�F�K�Q�N�@�•�D�Q�E �H�= �˜�H�E�Ü�N�A �@�A �?�K�J�?�A�L�P�E�K�J �A�P 
de fabrication est maîtrisée hors de France 
voire d’Europe. L’ouvrage rapidement as-
semblé ne nécessite que peu d’emplois qua-
�H�E�˜�Û�O �L�A�J�@�=�J�P �O�= �L�D�=�O�A �@�•�A�T�L�H�K�E�P�=�P�E�K�J�
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Ou encore

« Pour la CGT, ces chiffres sont très opti-
mistes et en l’absence de développement 
�@�A �˜�H�E�Ü�N�A�O �E�J�@�Q�O�P�N�E�A�H�H�A�O�� �E�H �J�A �O�•�=�C�E�P �L�=�O 
d’emplois pérennes. Quant à l’emploi lié à 
la rénovation énergétique des bâtiments, 
il connaît un travail détaché croissant, 
particulièrement insatisfaisant sur le plan 
des garanties sociales ».
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ahier d’acteur n°4  

F
N

M
E

 C
G

T

Au-delà du bilan national création-destruction 
des emplois, les stratégies de reconversion des 
sites menacés inquiètent légitimement les ac-
teurs concernés : (salariés représentés par leurs 
syndicats, élus locaux etc.…).
Des rencontres dans le cadre du débat ont été 
réalisées au plus près de certains de ces terri-
toires comme Cordemais par exemple.



80

DÉBAT PUBLIC
PROGRAMMATION 

PLURIANNUELLE   
DE L’ÉNERGIE

COMPTE RENDU

� �^�����0�� �,�1���(�%���� �� �,�N�K�C�N�=�I�I�=�P�E�K�J�� �,�H�Q�N�E�=�J�J�Q�A�H�H�A�� �� �@�A�� �H�•�^nergie        Du 19 mars au 30 juin 2018            https://ppe.debatpublic.fr

À Cordemais la direction de la centrale comme 
les salariés et les syndicats se mobilisent actuel-
lement une stratégie de reconversion tournée 
vers l’écocombustion.

Il n’en demeure pas moins que ces perspectives 
�J�A�� �O�K�J�P�� �L�=�O�� �A�J�?�K�N�A�� �?�K�J�˜�N�I�Û�A�O�� �J�E�� �O�Q�N�� �H�A�� �L�H�=�J�� �@�Q��
nombre d’emplois maintenus ni sur la compatibili -
té du calendrier de montée en puissance de l’éco-
combustion au regard des engagements politiques 
pris pour la fermeture des centrales au charbon.
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Cordemais présente dès lors l’intérêt d’être 
une plateforme au carrefour des réseaux de 
transport d’énergie, électrique et gazier et de 
pouvoir être éco-conçu et alimenté en matière 
première (solide ou liquide) et peut donc évo-
�H�Q�A�N �R�A�N�O �Q�J �K�Q�P�E�H �I�Q�H�P�E�O�A�N�R�E�?�A �@�A �™�A�T�E�>�E�H�E�P�Û 
pour les réseaux énergétiques respectant les 
objectifs de développement durable selon les 
accords des Conférences des Parties (COP). 
(…) Cordemais pourrait alors à terme devenir 
une plateforme industrielle de production de 
chaleur, d’électricité, de gaz et de carburant 
renouvelable et de stockage d’énergies re-
nouvelables ; faire de Cordemais un véritable 
�K�Q�P�E�H �E�J�@�Q�O�P�N�E�A�H �@�A �™�A�T�E�>�E�H�E�P�Û �Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A �@�A 
la péninsule armoricaine et consolider son 
rôle dans la boucle électrique bretonne plutôt 
qu’un simple producteur d’appoint. (...). 

La transition vers ce nouveau service public 
de l’énergie nécessite peut-être de passer pen-
dant quelques années à de la simple combus-
tion de biomasse complémentaire au charbon 
pour passer les caps législatifs. Ces années 
�@�K�E�R�A�J�P �Ý�P�N�A �I�E�O�A�O �Õ �L�N�K�˜�P �L�K�Q�N �=�J�P�E�?�E�L�A�N 
l’évolution de nos besoins sociétaux face aux 
problématiques environnementales. Exercice 
qui n’a pas été réalisé par EDF depuis les chocs 
pétroliers des années 70, se comportant plus 
comme un gestionnaire d’infrastructures et 
de capitaux investis qu’en véritable stratège 
industriel au service de l’État…

Cette transition de Cordemais pourrait même 
apporter des enseignements plus généraux ap-
plicables à d’autres territoires :
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�•���(�= �C�=�V�Û�E�˜�?�=�P�E�K�J�� �H�= �I�Û�P�D�=�J�E�O�=�P�E�K�J�� �H�= �H�K-
�C�E�O�P�E�M�Q�A �@�Û�@�E�Û�A �@�A �™�Q�T �A�J�P�N�=�J�P �A�P �O�K�N�P�=�J�P 
de matière solide et liquide par voie mari-
time et ferroviaire, la méthanisation et la 
production d’hydrogène sont des activités 
fortement productrices d’emplois directs 
et vers les besoins complémentaires (na-
val, services, assistance digitale). »

Pour d’autres sites comme Fessenheim, la prise 
en compte des pertes d’emplois ne semble pas 
avoir été un enjeu majeur :
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« Pourquoi un scénario d’arrêt des 2 uni-
tés de FESSENHEIM ? N’aurait-il mieux pas 
valu arrêter un seul réacteur sur ce site et 
un autre sur un autre site pour lisser la 
perte d’activité locale  ? » 

�%�J�� �˜�J�A���� �H�A�O�� �B�K�N�P�A�O�� �E�J�M�Q�E�Û�P�Q�@�A�O�� �R�K�E�N�A�� �H�A�O�� �?�K�H�Ü�N�A�O��
rencontrées sont alimentées par plusieurs 
grands facteurs :

1. �Les emplois menacés sont bien réels tandis que 
les emplois liés à la transition énergétique ne 
sont que des perspectives futures. Il n’y a d’ail-
leurs pas de suivi des données en la matière

Vue aérienne de la 
centrale thermique 

à Cordemais, 
en Loire Atlantique 
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2. �Les emplois liés aux énergies renouvelables 
semblent liés aux amplitudes de la conjoncture ce 
�M�Q�E���J�•�A�O�P���L�=�O���H�A���?�=�O���@�A���H�=���˜�H�E�Ü�N�A���Û�J�A�N�C�Û�P�E�M�Q�A���=�?�P�Q�A�H�H�A

3. �Le développement des énergies renouvelables 
ne s’est pas accompagné d’une structuration 
�B�K�N�P�A���@�A�O���˜�H�E�Ü�N�A�O���E�J�@�Q�O�P�N�E�A�H�H�A�O���B�N�=�J�Ú�=�E�O�A�O�����?�A���M�Q�E��
à terme est porteur de délocalisation d’une par-
tie des emplois, même s’il reste une part impor-
tante de l’ingénierie et de la maintenance qui 
ne peut pas être délocalisée

4.����!�J�˜�J�� �L�H�Q�O�� �C�H�K�>�=�H�A�I�A�J�P�� �H�A�O�� �L�N�K�C�N�Ü�O�� �P�A�?�D-
nologiques conduisent à des suppressions 
�I�=�O�O�E�R�A�O�� �@�•�A�I�L�H�K�E���� �?�K�I�I�A�� �H�=�� �˜�J�� �@�A�O�� �N�A�H�A�R�Û�O��
manuels des compteurs par la généralisation 
�@�A�O���?�K�I�L�P�A�Q�N�O���(�E�J�G�U�


Le maître d’ouvrage reconnaît dans son dossier 
que le plan de programmation de l’emploi et des 
compétences créé par la loi n’est pas encore lancé, 
il rappelle que Laurence Parisot, membre du comi-
té « Accélérateur de la transition écologique », vient 
�@�A���O�A���R�K�E�N���?�K�J�˜�A�N���Q�J�A���I�E�O�O�E�K�J���L�K�Q�N���O�K�J���Û�H�=�>�K�N�=�P�E�K�J�


La question de l’intégration de toutes les parties 
concernées est également apparue dans le débat :

Ces questions doivent être travaillées de 
manière collective et transectorielle en 
associant les partenaires sociaux, via la ré-
alisation d’une démarche de prospective 
des emplois et des métiers de la transition 
énergétique. Ces enjeux concernent les sala-
riés du secteur de l’énergie mais également 
ceux d’autres secteurs comme le bâtiment, 
le transport ou le numérique. Ce sont aussi 
des enjeux locaux puisque les dynamiques 
se joueront essentiellement au sein des ter-
ritoires et des bassins d’emplois.

C
ahier d’acteur 
 n°39 U
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L’absence de travail concret sur le sujet ne peut 
qu’aggraver les craintes et retarder les anticipations 
nécessaires par exemple en matière de formation :

[...] Une bonne partie des compétences d’ex-
ploitants et sous-traitants du nucléaire va se 
trouver en reconversion professionnelle.

Q
uestion  
n°610

La formation professionnelle est aussi un 
facteur clé de la transition énergétique. 
Elle doit répondre aux besoins de compé-
�P�A�J�?�A�O �A�P �@�A �M�Q�=�H�E�˜�?�=�P�E�K�J�O �@�A�O �A�J�P�N�A�L�N�E�O�A�O 
des territoires. C’est une condition essen-
�P�E�A�H�H�A �@�A �H�= �?�=�L�=�?�E�P�Û �@�A �J�K�O �˜�H�E�Ü�N�A�O �E�J�@�Q�O-
trielles d’excellence (nucléaire, solaire, 
stockage d’énergie…) à créer des emplois.
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�(�A�O���A�J�F�A�Q�T���@�A���B�K�N�I�=�P�E�K�J���J�A���O�K�J�P���J�E��
�O�Q�B�˜�O�=�I�I�A�J�P���=�J�P�E�?�E�L�Û�O���J�E���˜�J�=�J�?�Û�O���O�A�H�K�J���H�A�O��
�?�E�P�K�U�A�J�O�����I�Ý�I�A���O�E���@�A�O���N�Û�=�H�E�O�=�P�E�K�J�O���A�T�E�O�P�A�J�P ��

Promotion des métiers de la croissance 
verte : construction d’outil en lien avec les 
employeurs, les organismes de formation 
pour suivre les évolutions de l’emploi no-
�P�=�I�I�A�J�P �O�Q�N �H�= �˜�H�E�Ü�N�A �@�Q �>�Ö�P�E�I�A�J�P�
 �*�K�Q�O �B�=�E-
sons la promotion des métiers techniques 
(conception, exploitation et maintenance) 
mais également des métiers d’accompagne-
ment et de conseil (EIE…). On fait de l’aide 
aux reconversions professionnelles en don-
nant de l’information sur les métiers, les 
compétences et les parcours de formation…

En 2011, on s’est rendu compte que des de-
mandeurs d’emploi avaient de bons poten-
tiels mais n’avaient pas les compétences 
pour répondre aux marchés. 

On a interrogé les entreprises du bâtiment 
sur leurs besoins à venir : besoins de profes-
sionnels polyvalents (étanchéité à l’air, à 
l’eau, de la pose de l’isolant par l’extérieur, 
matériaux biosourcés…).

On a construit un parcours de formation en 
fonction des besoins indiqués par les entre-
prises. Depuis, 8 sessions de formation ont 
eu lieu. La formation est également orientée 
vers les professionnels en activité. Montage 
d’un programme BACCARA de formation en 
situation de travail pour les professionnels 
du bâtiment.

On utilise un marché pour apporter des com-
pétences nouvelles complémentaires aux 
entreprises (matériaux biosourcés, étan-
chéité à l’air, pratiques collaboratives…). 
On part des compétences attendues, on re-
garde ce qui existe, on organise les parcours 
de formation et on fait la promotion des mé-
tiers de la transition énergétique.
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